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Conseil municipal

Nomination 
du Secrétaire.

Conseil municipal

Félicitations 
à M. V i c t o r  D r u e z  

pour sa belle 
conduite lors de 

l’incendie de larue 
Nicolas-Leblanc.

L ’an mil huit cent quatre-vingt-quatre, le  vendredi vingt-neuf août, 

à huit heures et demie du soir, le Conseil municipal de L ille , dûment 

convoqué, s ’est réuni en séance à l ’ H ôtel-de-Ville, pour l ’ouverture de 

sa session légale.

Présidence de M. G è r y  L e g r a n d , Maire.

Trésents :

M M . A l h a n t , B a s q u in , B é r e , B ia n c h i , F I. B o n d u e l , B o u c h é e , B u c q u e t , 

C a n n is s ié  , D a l b e r t a n s o n  , D r u e z , D u t il l e u l  , G r o n ie r -  D a r r a g o n  , 

L e f e b v r e , L e q u e n n e , L h o t t e , M a r t i n , P a r e n t - P a r e n t , P a s c a l , R ig a u t , 

R o c h a r t , S c r i v e , T h é r y , V a i l l a n t , W e r q u in , W e r t h e im e r  &  W i l l a y .

,Absents :

M M . B a g g io , D e s u r m o n t , D o d a n t h u n , D u f l o , G a v e l l e , H o u d e , M e u r e in  

&  V io l l e t t e , qui s ’excusent de ne pou vo ir assister à la  séance.

M. le P r é s i d e n t  déclare ouverte la session légale d’août et invite l’Assem blée à 

élire un secrétaire.

M. F l . B o n d u e l  est nommé à l ’unanimité.

A vant d ’appeler l ’attention du Conseil municipal sur les affaires à  l’ ordre du 

jo u r, M . le M aire croit devoir se faire l ’interprète de ses collègues en adressant de 

chaleureuses félicitations à  M. V ictor D r u e z , pour sa belle conduite lors de l ’in­

cendie de la rue de N icolas-Leblanc. Ce courageux citoyen a, au péril de sa vie, 

arraché à une m ort terrible un de ses semblables. Il a acquis les meilleurs droits à
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la reconnaissance de ses concitoyens, et c ’est bien certainement la récompense la 

plus enviable et la plus élevée que l’on puisse obtenir. (M arque d ’approbation), je. pro­

pose au Conseil, ajoute M . le M AlftE, de décider que l ’expression de ses félicitations 

sera consignée au procès-verbal.

Cette proposition est accueillie avec enthousiasme.

M . D a l b e r t a n s o n  prie l’Adm inistration municipale de signaler à l ’autorité 

supérieure la belle conduite de M . V icto r Druez.

M- le M AIRE fait remarquer à M . DALBERTANSON que c’est à l’Adm inistration 

qu’il appartient de prendre l’initiative d ’une telle démarche et qu’elle n’a pas manqué 

de la faire.

M . D a l b e r t a n s o n . —  T rè s  bien. V euillez, M . le M a i r e , excuser m on ign o­

rance, je  ne suis pas dans le secret des d ieux.

M. B o n d u e l , Secrétaire, a la parole pour la lecture du procès-verbal de la der­

nière séance.

M. W e r q u in  s’associe de tout cœur aux éloges adressés à feu M. J .- B .  D e s b o n - 

NET, mais il croit devoir faire remarquer que M . J .- B .  Desbonnet n’était pas le vété­

ran de l ’Assem blée municipale. Plusieurs membres l ’ont précédé de quelques années 

au Conseil.

M. le M a i r e  reconnaît l ’exactitude du fait énoncé par M . W e r q u in . L e  procès- 

verbal indiquera que M. J .- B . DESBONNET était l ’un des vétérans du Conseil.

Sous ie bénéfice de cette rectification, le procès-verbal est 
adopté.

Conseil municipal

Observations 
au sujet du 

procès-verbal 
de la séance 

du 25 ju illet.



Bibliothèque
communale.

M. le Maire  fait la communication suivante:

Dons 
de M. le Docteur 

d e  S m y t t è r e  et de 
M. le Sénateur 

T e s t e u n .

Eglise 
de la Madeleine.

Restauration.

M e s s ie u r s ,

M. le Docteur D e  S m y t t è r e  a donné à la Bibliothèque de L ille  un exem plaire 

de son travail sur « Les Ducs de B a r  ou seigneurs et Dames de Cassel de la  maison 

ducale de B a r. » Nous vous proposons de lui adresser des remerciements.

Nous avons en outre reçu, au jourd ’hui même, la collection des annales parle­

mentaires, de 1787 à i860, offerte par M. le Sénateur Testelin. C ’est une publication 

de la plus grande importance. N os concitoyens apprendront avec plaisir cette bonne 

fortune et cette nouvelle marque d ’intérêt que leur donne cet honorable représen­

tant de la V ille de L ille .

N ous vous prions de vous joindre à l ’Adm inistration municipale pour lui adresser 

l’expression de nos sentiments de gratitude.

L e  C o n s e i l

A d r e s s e  d’unanimes remerciements au savant Docteur D e  S m y t ­

t è r e  et à  l’éminent Sénateur, M . le Docteur T e s t e l i n .

La parole est donnée à M. D r u e z  qui présente le rapport su ivan t.

M e s s ie u r s ,

Dans sa séance du 1 1  décembre dernier, le Conseil municipal, adoptant les con­

clusions d’un rapport de la Commission des travaux sur le projet de restauration 

de l’Eglise de L a  Madeleine, priait l ’Adm inistration de s ’entendre avec le Conseil de 

fabrique pour mettre à la disposition du Clergé de cette Eglise un local convenable



dans lequel auraient lieu les cérémonies du culte pendant le temps que dureraient les 

études et l ’exécution des travaux.

En  présence de cette délibération, le Conseil de fabrique fît connaître à l’A d m i­

nistration municipale qu’il était disposé à participer à la dépense, à la condition que 

l’exercice du culte serait maintenu dans l ’église actuelle pendant la durée des tra­

vaux.

Cette condition, vous le concevez, accroît la dépense.

L e  devis, qu’un rapport du M aire, qui fut présenté à l’ancien Conseil le 20 

novembre 1883, établissait devoir être de 105,000 francs, s’élève aujourd’hui à la 

somme de 135,000  francs ; mais d ’un autre côté, vous n’aurez plus à payer comme 

alors les frais de déménagement et de location dont nous aurions pu avoir à sup­

porter les charges.

L ’Adm inistration municipale ne voulut pas accepter une aussi lourde charge 

sans connaître le chiffre de la participation du Conseil de fabrique. Celui-ci fit 

d ’abord des propositions inacceptables par leur insuffisance, puis finit, par suite de 

la résistance de l ’Adm inistration, par offrir de payer le tiers de la dépense.

Il offrit 45,000 fr. à titre invariable qu’il s’oblige à payer en trois annuités.

Dans ces conditions qui réduisent notre dépense à 90,000 francs, soit à 15,000 

fr. de moins que les premières prévisions, l’Adm inistration crut devoir, le 25 

juillet dernier, vous soumettre ces propositions que vous avez renvoyées à notre 

examen.

Nous avons visité cette église et avons, accompagnés de M. le Directeur des 

T ravau x  municipaux, procédé à la vérification des travaux évalués.

Leur urgence est absolue, les dangers que l’état de choses actuel fait courir sont 

très grands, et une plus longue attente ne ferait qu’accroître la dépense en permet­

tant au temps d’augmenter la détérioration.

Rien ne fait présumer que le crédit demandé sera dépassé, s’il est atteint, et, 

en conséquence, votre Commission des T ravau x  vous propose, Messieurs, de voter 

un crédit de 135,000 francs affectable à cette restauration, quitte à faire entrer en 

recettes, par trois annuités de 15,000 francs, la somme de 45,000 francs à provenir 

de la fabrique.

L e  C o n s e i l  

Adoptant ces conclusions, 
V o t e  un crédit de 135,000 francs ponr la restauration de l’Eglise 

de la Madeleine.



I n s c r i t  en recettes une somme de 45,000 francs,. représentant 
la participation de la fabrique de cette paroisse dans la dépense. 

Et D é c i d e  que les travaux feront l’objet d’une adjudication 
publique, aux conditions du devis général et de la série de prix 
des travaux de bâtiment.

M . D r u e z  r e p r e n d  l a  p a r o l e  e t  f a i t  le  r a p p o r t  c i - a p r è s  : 

M e s s ie u r s ,

V ous avez renvoyé à votre Commission des T ravau x , dans la séance du 25 

juillet dernier, une demande par laquelle la Commission administrative du Mont- 

de-Piété sollicite l’autorisation de faire exécuter des travaux de construction aux 

toitures de ses immeubles de la rue des Tours.

Ces travaux, s’élevant à 7,000 francs, sont indispensables pour la conservation 

des bâtiments, Aussi l’Adm inistration demande-t-elle un avis favorable à leur 

prompte exécution.

N ous vous rappelons, Messieurs, que cette dépense ne doit pas être prélevée sur 

le budget municipal ; elle est tout simplement soumise à votre examen.

En conséquence, votre Commission, ayant reconnu la nécessité de ces travau x, 

vous propose de donner un avis favorable à la  demande de l’Adm inistration du 

Mont-de-Piété.

Ces conclusions sont adoptées.



M . le M a i r e  rappelle que dans les séances des I er décembre 1882 et I er février 

1884 , le Conseil a voté : i°  un crédit de 2 ,3 3 7  francs 50 c. et 2° un autre crédit de 

14 ,2 2 8  fr. pour l ’équipement et l ’accroissement du matériel nécessaires au corps des 

Sapeurs-Pom piers.

En vue de la mise en adjudication de ces fournitures, l ’Adm inistration vous soumet 

les cahier des charges et série de prix, et propose de les adopter.

Bataillon des 
Sapeurs- 
Pompiers.

Adjudication des 
effets d'équipe­

ment et de divers 
objets pour l’ac­
croissement du 
matériel d ’in ­

cendie.

L e  C o n s e i l  

D o n n e  s o n  a p p r o b a t i o n  a u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s  e t  à  l a  s é r i e  de  

p r i x .

En  exécution de la loi du 8 décembre 18 8 3, sur l’élection des juges consulaires, 

le Conseil municipal doit déléguer deux de ses membres pour concourir à la révision 

des listes des électeurs. M . le M a i r e  prie le Conseil de procéder à cette désignation.

M M . BUCQUET et T h é RY sont désignés pour cette révision.

Tribunaux 
de commerce

Révision des listes

Désignation 
des membres 

de la Commission.

M . le M a i r e  expose que M. le Ministre de l ’instruction publique et des beaux- 

arts a élevé de 500 francs la subvention annuelle de 8,000 francs allouée par l ’E tat 

pour les cours norm aux de dessin.

Ce supplément de subvention a été accordé pour être appliqué de la manière 

suivante :

200 francs comme augmentation de traitement à M. DUBUISSON,chargé du cours

Cours normaux 
de dessin.

Em ploi 
du supplément 
de subvention 

de l’Etat.
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de l’histoire de l ’art, et 300 francs pour complément des frais de modèles vivants 

et menues dépenses.

L ’Adm inistration propose d’ouvrir, sur l’exercice 1884, un crédit de 500 francs 

égal au supplément de recette produit par la subvention ministérielle.

M. W e r t h e i m e r . —  Parm i les professeurs des cours norm aux de dessin, il y  

en a deux dont les émoluments ont été fixés à 200 francs. Ce sont M M . D u b u isso n  

et C o l a s . Ces professeurs ont absolument le même nombre d ’heures de cours à  faire 

pendant la semaine. Je  crois qu’il serait juste de les faire participer, d ’une manière 

égale, au subside de l ’E tat.

M . R o c h a r t . —  L a  proposition de M . W e r t h e im e r  ne me paraît pas fondée, 

du moins en ce qui concerne M . le' docteur C o l a s . Cette question a été discutée en 

séance de la Commission administrative, alors que j ’en faisais partie ; M . MARTEAU, 

Vice-Président, a été prié de faire comprendre à M . COLAS, qu’en raison de sa 

nomination récente, il ne pouvait avoir droit au partage, d ’autant plus que la somme 

de 200 francs n’est acceptée par M . DUBUISSON qu’à titre provisoire.

L e  cours de ce professeur est insuffisamment rétribué : vous pouvez vous en 

convaincre par le nombre d’élèves qui 1e fréquentent et qui ont été reçus au concours 

de Paris.

M. le M a i r e . —  Je  ferai observer à M. W e r t h e im e r  que l ’ancien Conseil 

a pris un engagement envers M. D u b u is s o n , et que l ’Administration n’a fait en 

cette circonstance que le remplir. Je  suis parfaitement d ’accord à ce sujet avec 

M . ROCHART, sauf sur un point qu’il me permettra de contester. M . ROCHART a 

pu donner sa démission de la Commission des écoles académiques ; mais l’honorable 

membre est de ceux dont le concours est si précieux qu’on ne peut se décider à s’en 

séparer. Je  l ’ai donc renommé et j ’espère bien qu’il ne nous refusera pas son aide et 

ses conseils. Quant à M. COLAS, lorsque le Conseil sera appelé à voter le prochain 

budget, il appréciera s’il y  a lieu d’accueillir l ’observation de M. WERTHEIMER.

M. R ig a u t , A djoint. — En fait, je  pense qu’on ne doit pas moins rétribuer M . 

COLAS que M . D u b u is s o n . Il  s ’agit de savoir sur quel crédit la somme de 200 fr . 

pourrait être prélevée. Cette question devra, comme le dit M . le M AIRE, être vidée 

lors de la discussion du budget.



— 537 -

M. W e r t h e i m e r . —  Je  me permettrai, en temps opportun, de renouveler mon 

observation.

M. le M a ir e  —  Parfaitement.

Les conclusions de l’Administration étant adoptées, le crédit de 
500 francs est ouvert.

M . le M a i r e  d i t  :

M e s s i e u r s ,

Treize élèves des cours norm aux de nos Écoles académiques ont été appelés à 

Paris pour subir les examens qui ont eu lieu du 7 au 15 août dernier. Conformément 

au x propositions de M le V ice-Président de la Commission administrative des 

É co les académiques, et suivant les usages admis par le Conseil municipal, nous avons 

l ’honneur de vous proposer d ’allouer à sept d ’entre eux, choisis parmi les plus méri­

tants, un subside de roo francs pour faciliter leur voyage et leur séjour à Paris.

Ce sont :

MUes M a t h i e u , Edmée,
D e  S t - A m o u r , Constance,
G u it t o n , Clotilde,
D O U T R E L IG N E , Léonie,

M M . L e v è QUE,

S t u b b e ,

D e t u r c q .

Nous vous demandons en conséquence l’ouverture d ’un crédit de 700 francs.

Ecoles
académiques.

Subside aux 
élèves pour leur 

faciliter un 
voyage ci Paris.

M. L h o t t e . —  Je  désirerais savoir si les élèves dont il s’agit ont reçu un subside 

de l ’Etat.
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Recrutement

Classe '1883.

Demandes de 
dispenses du 

service m ilitaire 
autitre desoutiens 

de famille.

M . RlGAU T, A djo int. —  N o n ; le voyage a eu lieu ; il s ’agit d ’un rembourse­

ment.

M . le M a i r e . — J ’ajouterai que c ’est une gracieuseté de la part du Conseil.

M. D A LB ER T A N SO N . —  A lo rs  l ’E ta t ne donne rien !

M . le M a i r e . —- Ne faisons pas de confusion. L ’E ta t attribue à nos écoles, à 

titre de récompense, des bourses de voyage ; nos lauréats se les partageront. I l  s’agit 

ici de rembourser aux concurrents des concours de Paris leurs frais de déplacement. 

Cette mesure est de tradition. E lle  permet aux élèves pauvres de prendre part au 

concours.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Nous sommes d ’accord sur le principe; mais il ne fau­

drait pourtant pas aller au-delà de la mesure.

M . le M a i r e . —  É v id em m en t; sous le bénéfice des observations qui précèdent. 

J e  mets a u x  v o ix  les conclusions du rapport.

Elles sont adoptées. Le Crédit de 700 fr. est voté.

M . le  M a i r e  p r é s e n t e  le r a p p o r t  c i - a p r è s  :

M e s s ie u r s ,

Soixante-trois jeunes gens, appartenant à la classe 1883 , demandent à être 

dispensés du service militaire, à titre provisoire, comme soutiens de famille, confor­

mément à l’article 22 de la loi du 27 juillet 1872 sur le recrutement de l ’armée.

V o ic i les renseignements recueillis sur la situation de famille et de la position de 

fortune de chacun d’eux :
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G R O S, Gaston-Cam ille-Aim é, rue Solférino, 154.

L ’aîné des fils de M me veuve Gros, qui avait été dispensé comme aîné de 

veuve, vient d ’être, sur sa demande, appelé par le Gouvernement à faire partie de la 

mission militaire du Congo. Il y  est attaché comme médecin.

S a  nomination étant postérieure à la clôture des opérations du Conseil de 

révision de la classe 1882 à laquelle il appartenait, sa présence sous les drapeaux ne 

peut plus maintenant, conformément à l ’article 18 de la loi du 27 juillet 1872, 

constituer une dispense en faveur de son frère cadet.

M me G ros n’a que deux enfants ; elle est veuve d’un capitaine en retraite de 

l ’armée active qui a repris du service en 1870 et qui est mort lieutenant-colonel de 

mobilisés la même année des suites de blessures reçues à l ’ennemi.

Cette situation, digne à tous égards du plus v if intérêt, nous fait un devoir 

d ’appeler tout particulièrement sur Mme G ros l ’attention de l ’autorité supérieure.

A n t o i n e , M aurice-Félix-Eugène, rue des Fossés, 13 .

Son  père est à l’asile d ’aliénés d’Arm entières ; sa pauvre mère, directrice d ’asile 

en retraite, n’a pour toutes ressources que sa modeste pension. Sans le jeune 

conscrit, son unique enfant, elle se verra réduite à la misère. L es services rendus 

pendant de longues années par Mme Antoine, nous font un devoir de signaler tout 

spécialement la situation de ce jeune conscrit.

R é e l l e , Georges-Désiré, rue Rousselle, 42.

Réelle est marié et père de deux enfants. L a  santé de sa femme, atteinte d ’une 

bronchite chronique, est des plus sérieusement menacée.

L a  situation de cette famille est très pénible, car ses ressources se bornent au 

modeste salaire de son chef, 2 fr. 50 par jou r environ.

E m p i s , Charles-Henri, rue Thibaut, 6.

Il est marié et père de deux enfants. Son départ plongerait sa famille dans la 

misère.

C a b y , Jean-Baptiste-Adolphe, rue des Sarrazins, 38.

Caby père est veuf. L a  phthisie pulmonaire dont il est affecté lui interdit tout 

travail. Il n’a qu’un fils, le jeune conscrit, dont la conduite à l’égard de son père 

justifie la faveur qu’il sollicite.

L a  situation du sieur Caby, qui ne possède absolument rien, est digne du plus 

v if intérêt.

G r o s , 
Gaston-Camille-Aimé 

N° 41 
Lille Sud-Est

A n t o i n e , 
Maurice-Félix-Eugène 

N" 306 
Lille Sud-Est

R é e l l e , 
Georges-Désiré 

N ° 38 
Lille Sud-Est

E m p i s , Charles-Henri 
N° 13 1  

Lille Nord-Est

C a b y ,
Jean Baptiste Adolphe 

N° 13 1  
Lille Sud-Est
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L o r i o l , Ulysse 
N° 1 1 8 

Lille Sud-Ouest

V i n c e n t , 
Victor-Emmanuel 

N ° 24 
Lille Sud-Ouest

M a n n i e z , 
Désiré-Henri 

N° 71 
Lille Ouest

B r o c q ,  Léon-Jules 
No 8 

Lille Nord-Est

M o l l e t , Louis 
N° 475 

Lille Sud-Ouest

L u t i n , Henri-Isidore 
N° 269- 

Lille Sud-Ouest

L O R IO L , Ulysse, rue Montaigne, 10.

L a  situation des époux L o rio l est de celles qui méritent de fixer l ’attention.

L e  père, homme de peine, affecté d ’un rhumatisme chronique, est souvent plu­

sieurs jours de la semaine sans travailler. L a  mère est aveugle. Ces malheureux 

n’ont que ce seul enfant dont la conduite à leur égard est digne des plus grands 

éloges.

V in c e n t , Victor-Em m anuel, rue Bonte-Pollet, 4.

L a  femme Vincent est séparée judiciairement de son mari, elle reste avec ses 5 

enfants, dont le jeune soldat est l ’aîné.

Fam ille très pauvre, secourue du Bureau de bienfaisance.

M a n n i e z , Désiré-Henri, R ue Ste-Catherine, Cour Notre-D am e.

Manniez père est depuis 20 ans atteint d ’une maladie grave et incurable qui lui 

interdit tout travail. I l  exerçait auparavant la profession d ’ouvrier fileur.

L es époux Manniez ont 4 enfants, le réclamant est l’ aîné. L es 3 autres n’ont que 

13 , 12  et 8 ans.

Cette famille, à laquelle le Bureau de bienfaisance vient un peu en aide, est très 

méritante. E lle tom berait dans la misère si le jeune soldat devait partir.

B r o c q , Léon-Ju les, rue Sans-Pavé, 29,

Il  exerce la profession d’ouvrier tapissier et demeure avec sa grand’mère dont 

il est l’unique soutien.

Cette malheureuse femme a bien un fils, il est vrai, mais c ’est un pauvre ouvrier 

marié et père de 4 enfants qui ne peut absolument pas lui venir en aide.

M o l l e t , Louis, rue de Calais, 4 ter.

I l  est l ’unique enfant des époux M ollet. Son père, affecté depuis de longues 

années d ’un rhumatisme noueux, est incapable de gagner sa vie avec son métier de 

cordonnier. T ro is mois par an, en moyenne, il est contraint au repos le plus 

absolu. Sans l ’aide de leur fils, ces pauvres gens ne sauraient comment subvenir 

aux besoins de la vie.

L u t in , Henri-Isidore, chemin de l ’A rbrisseau, cité Desmottes. *

Ce jeune homme est l ’aîné de d ix  enfants ; son frère cadet, qui a 19  ans, gagne 

2 fr. 50 par jou r, un autre frère, âgé de 14  ans, rapporte o fr. 75, les 7 autres enfants 

ont moins de 12  ans.

Lutin  père n’est qu’un pauvre ouvrier briquetier dont le salaire journalier est de
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3 fr. Ce n’est pas avec ces modestes ressources qu’il pourrait arriver à élever sa 

nombreuse famille, si le jeune soldat n’y  contribuait pour la plus grande part.

M o n t a ig n e , Ju les-X avier, rue de la Justice, cour Seynave, 15.

Ce jeune homme, fils naturel, reconnu par son père au moment de sa naissance, 

n’a pu être légitimé par le m ariage. Sa  belle-mère, qui l’a élevé comme son fils, est 

restée veuve avec cinq enfants de 13 , 8, 6, 3 et 1 an.

E lle  n’a comme unique soutien que le réclamant dont la conduite est excellente.

L a  misère de cette famille est absolue.

R o u s s e a u , Ju les, cour du V ert-Bois, 1 1 .

Les époux Rousseau, presque septuagénaires et infirmes, n’ont que ce seul 

enfant. Ils sont complètement dénués de ressources.

D e s b l e u m o r t ie r s , Victor-I-Ienri, rue des Robleds, 9.

F ils unique, il est le seul soutien de ses parents tous deux affligés et dépourvus 

de toute espèce de ressources.

C a r r i e r , C h arles-L ou is, rue de la V ignette , 28.

Ce jeune conscrit a un frère au service, mais ce frère est enfant naturel reconnu. 

L e  bénéfice de la dispense ne s’appliquant qu’aux enfants légitimes, le réclamant 

doit partir.

L e s  époux Carrier auront alors leurs deux aînés sous les drapeaux et il leur 

restera trois filles de 19 , 12  et 2 ans et trois garçons de 15 , 9 et 6 ans.

Cette situation, exceptionnellement intéressante, mérite toute votre bien­

veillance.

HENNION, H enri-Edouard, rue du V ieux-Faubourg, 36.

Il est l ’unique soutien de son vieux père, âgé de 70 ans. Son frère aîné est marié 

et estropié de la jam be droite.

E m p is , Elie-Juste, rue des Guinguettes, 26.

L a  famille se compose de la mère, veuve; du grand-père, presqu’octogénaire, et 

de cinq enfants dont trois filles. L ’aîné des garçons est marié et père de deux enfants : 

deux filles gagnent ensemble 2 fr. 50 par jour environ, la plus jeune n’a que 8 ans. 

Sans le jeune soldat, cette famille serait dans la misère.

DASSONVILLE, V ic to r-Jea n -B ap tiste , rue des R o g a tio n s , 14 .

L a  femme Dassonville a été abandonnée, il y  a cinq ans, par son mari, avec ses 

six  enfants.

M o n t a i g n e , 
Jules - Xavier 

N° 264 
Lille Sud-Ouest

R o u s s e a u , Jules 
N° 4

Lille Nord-Est

D e s b l e u m o r t i e r s , 
Victor-Henri 

N° 102 
Lille Sud-Est

C a r r i e r , 
Charles-Louis 

N° 10 
Lille Sud-Est

H e n n io n  , 
Henri-Edouard 

N° 20 
Lille Nord-Est

E m p is , Elie-Juste 
N° 325 

Lille Nord-Est,

D a s s o n v i l l e , 
Victor- Jean -  Baptiste 

N° 322 
Lille Sud-Ouest
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R o g e z , 
Victor-Adolphe 

N» 54 
Lille Sud-Ouest

B a i l l e u l , Jules-Paul 
N° 517 

Lille Sud-Ouest

B e r t o u x , 
Albert-François 

N ü 1 12  
Lille Nord-Est

G a h ia u , Henri 
N ° 182 

Lille Nord-Est

S ix ,
Henri - Louis - Joseph 

N ° 109 
Lille Sud-Ouest

D e l e f o s s e  , 
Constant-Joseph 

N “ 88 
Lille Nord-Est

L ’aîné est le réclam ant; le second, âgé de 18 ans, gagne 2 fr. par jo u r ; une 

jeune fille de 17  ans gagne 1 fr. 5 0 ; les trois derniers sont encore écoliers. S i le 

jeune soldat venait à partir, la situation de cette famille serait des plus précaires.

R o g e z , V ictor-A dolphe, rue des Poissonceaux, 25.

R ogez père, est complètement p ara lysé; sa femme est une pauvre marchande de 

légumes. Ils ont deux enfants : le jeune soldat et une jeune fille de 19 an s; cette 

dernière ne peut absolument que soigner son père.

Grande misère.

B a i l l e u l , Ju les-Paul, rue des M olfonds, 6 .

L es époux Bailleul ont deux enfants : le jeune conscrit et une fille de 19 ans. L e  

père, ancien cordonnier, amputé du bras gauche, ne peut plus exercer sa profes­

sion ; la fille ne gagne qu’un franc par jour. Toutes les charges incombent au jeune 

soldat dont la conduite est excellente.

B E R T O U X , A lbert-François, rue d e là  Cité, 7.

Ce jeune homme avait réclamé la dispense comme fils puîné d ’une femme veuve, 

le Conseil de révision a rejeté sa demande, le frère aîné n’étant pas encore tout à fait 

impotent.

Actuellem ent ce dernier, atteint de phthisie au dernier degré, est incapable de tra­

vailler. L e  réclamant est seul pour subvenir aux besoins de sa mère veuve, d ’un aïeul 

septuagénaire, de son frère malade et de deux autres enfants qui n’ont pas 13  ans.

Cette situation mérite à tous égards la bienveillance de l ’Adm inistration.

G a b ia u , H enri, rue du C roquet, 28.

M me veuve G a b i a u  fait le camionnage, elle a 6 enfants; sa situation serait 

des plus précaires si le jeune soldat venait à partir, car l ’aîné, atteint d ’une maladie 

grave et incurable, ne peut l ’aider en aucune façon. Ses 4 derniers enfants sont des 

jeunes filles qui s ’occupent des soins du ménage ou qui vont encore à l’É cole .

S ix , H enri-Louis-Joseph, rue de Saint-Omer, cité Donnaint, 3

Des neuf enfants des époux S ix , les deux plus âgés seulement sont à même de 

gagner leur vie. L e  jeune soldat est l ’aîné de cette nombreuse famille.

L e  père n’est qu’un pauvre ouvrier jardinier ne possédant absolument rien.

D e l e f o s s e , Constant-Joseph, rue M ontury, 3 1 .

Ce jeune conscrit, garçon de magasin, est le seul soutien de sa famille, son père 

étant absolument impotent.
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Sa sœur aînée est mariée et son frère, qui n’a que 19 ans, ne gagne que pour sa 

subsistance personnelle.

L a  famille Delefosse a encore à sa charge un aïeul de 80 ans.

S t e c l e b o u t , Théodore-H enri, rue du Prez, 8.

Il  est le quatrième des six enfants des époux Steclebout ; les trois aînés sont 

mariés et les deux plus jeunes sont deux filles de 17  et 10 ans.

Ses parents et sa sœur âgée de 17  ans sont affectés de bronchite chronique. 

C ’est sur lui seul que retombent les lourdes charges de la famille.

P lG O N , A rthur, boulevard du M aréchal-Vaillant, 8 .

Il  est l ’aîné de cinq enfants; ses quatre frères et sœurs ont moins de 13  ans; son 

père a 60 ans et ne peut guère travailler. Sa  mère s’occupe des soins du ménage.

Situation digne d’un vif intérêt, recommandable sous tous les rapports.

P e t i t , Henri-Désiré, rue de la Monnaie, 24.

L es époux Petit n’ont que ce seul enfant ; le père est un vieillard, malade depuis 
longtemps ; il ne peut plus travailler pour subvenir aux besoins de la vie.

Cette famille, qui est très pauvre, est recommandable à tous égards.

D u h a m e l , A rthur, rue St-A ndré, 1 14 .

Enfant naturel reconnu, il est fils unique. Sa  pauvre mère est infirme et ne gagne 

que O fr. 25 c. par jour.

Conduite exem pte de tout reproche, situation des plus recommandables.

GOUY, Eugène-Louis, rue de Paris, 273.

L ’aîné des fils de la veuve G ouy est marié ; le cadet est le réclamant. Cette 

pauvre ménagère a encore à sa charge deux enfants, une jeune fille de 18 et un 

jeune garçon de 13  ans.

Situation très-méritante.

D O R G E S, Constant-Gustave, rue St-Sauveur, 1 10 .

Ce jeune homme, qui est employé d’administration, est le seul soutien de sa mère 

veuve, très âgée et affectée d’une hernie. L es deux aînés sont mariés et ont tous 

deux une nombreuse famille.

D E L E S A L L E , Paul-François, rue du Faubourg-de-Tournai, 129 bis.

Il est l’aîné de cinq enfants et pourvoit seul aux besoins de son beau-père, 

sourd et aveugle, de sa grand’mère septuagénaire et de ses quatre frères et sœurs

S t e c l e b o u t , 
Théodore-Henri 

N ° 74 
Lille Sud-Est

PiGON, Arthur, 
N" 148 

Lille Nord-Est

P e t i t , Henri-Désiré 
No 8 

Lille Ouest

D u h a m e l , Arthur 
N° 75 

Lille Centre

G o u y , Eugène-Louis 
N ° 185 
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Dorges, 
Constant-Gustave 

N° 115  
Lille Nord-Est

D e l e s a l l e  , 
Paul - François 

N° 1 14 
Lille Nord-Est



V e r b e r e , Evariste 
N° 487 
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T é r i n , Louis-Joseph 
N ° 162 

Lille Sud-Ouest

M o r i v a l , 
Emile -  Louis

N° S 3 4  
Lille Sud-Ouest

F a u c o m p r e z , 
Louis-Alexandre 

N° 468 
Lille Sud-Ouest

L o n g h a y e , 
Joseph - Henri 

N° 10 1 
Lille Centre

B e n o î t ,
J ules-Edmond-Désiré 

N ° 28 
Lille Sud-Ouest

dont deux seulement gagnent ensemble 2 fr. par jour. Sa  mère tient un petit cabaret 

de peu de rapport.

V ER B EK E, Evariste, rue d’ Iéna, 77.

L a  veuve V erbeke, qui a quatre enfants, n’a pour unique soutien que le jeune 

conscrit, ouvrier maréchal. Ses trois aînés sont de pauvres ouvriers, ils sont mariés 

et chargés de famille.

TÉRIN , Louis-Joseph, rue d’Austerlitz, 26 .

Son père, asthmatique, est affligé d ’une hernie. I l  lui est impossible de gagner 

sa vie. Sa mère qui est très âgée, s’occupe du ménage.

Des cinq enfants Térin, quatre sont mariés et chargés de famille. Il ne reste donc 

comme soutien à ces malheureux, que le jeune soldat qui gagne environ 3 francs 

comme ouvrier peintre.

M o r i v a l , Em ile-Louis, rue St-E lo i, 23.

L es époux M orival sont septuagénaires ; ils ont quatre enfants, mais les trois 

aînés sont mariés. Il ne reste plus à ces vieillards, comme soutien, que leur dernier 

enfant, le jeune conscrit.

Ils n’ont aucune ressource.

F a u c o m p r e z , Lou is-A lexandre, rue du Bazinghien, 26.

Par suite de l ’abandon du père, qui exerçait la profession de cocher, la situation 

de la famille du réclamant est des plus précaires; elle le serait bien davantage encore 

si ce dernier était appelé sous les drapeaux. Il ne resterait alors que deux filles de 25 

et 23 ans, gagnant ensemble 3 fr. 50 par jour, pour subvenir aux besoins de la mère, 

d ’un aïeul qui a près de 90 ans et d’un jeune enfant de 4  ans.

LO N G H AYE, Joseph-H enri, rue des Pénitentes, 24.

Son père est à l’Hospice général, ses deux sœurs aînées sont mariées. Il est le seul 

soutien de sa mère et de deux sœurs plus jeunes, son frère âgé de 18 ans gagnant à 

peine pour ses besoins personnels.

BEN O IT, Jules-Edm ond-D ésiré, rue Manuel, 1 1 3 .

Les époux Benoit tiennent un petit commerce d’épiceries. Ils ont quatre enfants ; 

les deux filles aînées sont mariées et sont elles-mêmes chargées de familles. Des deux 

garçons, le plus âgé, officier de réserve, est affecté depuis quelques mois d ’une m ala­

die cérébrale qui ne laisse aucun espoir de guérison.

Il ne reste donc plus que le réclamant.
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L es époux Benoit sont très âgés et atteints tous deux d’infirmités. Leur situa­

tion est plus que modeste. Ce serait la ruine pour eux si le jeune soldat venait à leur 

être enlevé, car c’est sur lui seul que retombent toutes les charges de la maison.

R O G E R , Fernand-François-Philippe, rue Jean-sans-Peur, 49.

L a  veuve R oger a cinq enfants, dont deux sont mariés et chargés de famille, 

Rosine, la troisième, a depuis longtemps quitté ses parents, une autre fille de 28 ans, 

célibataire, ne gagne qu’un franc par jou r. L e  jeune soldat est par conséquent le seul 

soutien de sa pauvre mère âgée de 60 ans.

C a r l i e r , Désiré-Henri, rue Saint-Antoine, 32.

Des six enfants de la veuve Carlier, quatre sont mariés ; les deux plus jeunes sont 

le réclamant et un jeune garçon de 16  ans.

L a  veuve Carlier, qui est paralysée, serait dans une situation des plus malheu­

reuses si son fils venait à partir.

C a l v a n u s , Eugène-Louis, rue du Croquet, 12

Ce jeune conscrit est l ’unique enfant des époux Calvanus ; ces deux vieillards, 

âgés de plus 60 ans, n’ont que lui pour soutien.

Calvanus père n’est qu’un petit ouvrier tailleur, ne gagnant presque rien.

B O U C H E R IT , Edouard-G eorges, rue Thibaut, 13 .

L a  veuve Boucherit a huit enfants ; l ’aîné est marié, le second amputé de la 

jam be gauche ne gagne qu’un faible salaire ; vient ensuite le jeune soldat et un autre 

garçon de 19  ans. C’est sur eux principalement que retombent les lourdes charges 

de la famille. L es quatre autres enfants sont âgés de 15 , 13 , 10  et 6 an s; ils ne 

peuvent lui venir en aide.

H e r b a u t , Louis, rue de la Plaine, 28 .

Des neuf enfants de la veuve Herbaut, six  sont mariés. Ce sont tous de pauvres 

ouvriers qui ne parviennent même pas à gagner suffisamment pour élever leur 

famille.

Une fille de 39 ans, célibataire, gagne 2 fr. par jour, un fils de 35 ans est disparu 

depuis longtemps, on ignore ce qu’il est devenu. L a  veuve H erbaut est infirm e; sans 

le jeune conscrit, cette femme et sa fille ne pourraient vivre.

D e l e m e r , A chille, boulevard de la Liberté, 10 4  bis.

L es époux Delemer ont trois enfants. L ’aîné des fils, âgé de 23 ans, élève archi­

tecte, est estropié du bras gauche, ses appointements sont plus que m odestes; une

R o g e r  , 
Fernand-François 

Philippe
N° 439 

Lille Sud-Ouest

C a r l i e r  , 
Désiré -  Henri 
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H e r b a u t , Louis 
N" 295 

Lille Sud-Ouest

D e l e m e r , Achille 
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D a u c h ë l , 
Jean-Baptiste 

N ° 107 
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G l o r i e u x , Achille 
N ° 127 

Lille Nord-Est

L e p e r l e  , 
Alfred-Désiré 

N° 264 
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L e c r o i x , 
Emile-Marie-Paul 
Lille Sud-Cuest 

N° 203

fille de 25 ans, employée au télégraphe, gagne 1,2 0 0  fr. par an ; le jeune soldat 

rapporte également 1,200  fr. Si ce dernier venait à partir la situation de cette 

famille serait plus que précaire, car le père, atteint de paralysie, ne peut subvenir 

à ses besoins.

D a u c h e l , Jean-Baptiste, rue des Bonnes-Rappes, 5.

Son  père, veuf, est ouvrier bâtelier. Il exerce, lui aussi, la même profession. Un 

frère de 18 ans, et une sœur de 19  ans, sont journaliers, trois autres jeunes sœurs 

sont placées dans un établissement de bienfaisance

G L O R IE U X , Achille, petite rue de PA lm a, 10.

L es époux G lorieux, ont huit enfants. L ’aîné, qui était au service, devait 

procurer la dispense au réclamant, mais il vient d’être réformé avec congé n° 2, 

réforme qui n’ouvre aucun droit en faveur de son frère cadet. Une maladie grave et 

incurable l ’empêche presque constamment de travailler.

L e  jeune soldat vient ensuite; les six autres enfants n’ont que 18, 16, 14, 12 , 9 

et 3 ans.

Fam ille très méritante et très pauvre, malgré son courage.

L e p e r l e , Alfred-D ésiré, chemin des Vachers, 22.

L es époux Leperle, qui exercent la profession de blanchisseurs de linge, ont 

cinq enfants. Le]réclam ant est l’aîné ; une jeune fille de 18 ans est repasseuse; elle 

gagne environ 2 fr. par jou r ; un jeune garçon de 13 ans gagne 1 fr. comme carton- 

nier, et deux autres petits garçons vont encore à l’école.

L a  mauvaise santé des époux Leperle ne leur permet guère de s’ occuper sérieu­

sement de leur commerce. Sans leur fils, leur situation serait très précaire.

L e c r o i x , Em ile-M arie-Paul, rue St-P ierre-St-Paul, 5.

Son père est interné depuis deux ans à l’asile de Lom m elet, son frère aîné est 

em ployé au dehors et ne gagne même pas assez pour ses besoins personnels. Une 

de ses sœurs est demoiselle de magasin à 50 fr. d ’appointements par mois ; ses deux 

autres sœurs sont l’une apprentie, l’autre écolière.

Des cinq enfants des époux L ecro ix , le réclamant, qui est em ployé de commerce, 

est le seul qui vienne efficacement en aide à sa mère, laquelle doit prélever sur les 

modestes appointements de son fils la somme nécessaire à la petite pension qu’elle 

paie pour son infortuné mari.
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L a u r e n t , A lcide-François, Place St-M artin, 15 bis.

L a  veuve Laurent, cabaretière, a d ix enfants, tous célibataires ; mais ses deux 

aînés l’ ont quittée. Viennent ensuite deux filles de 25 et 23 ans, puis le réclamant, 

un autre fils de 20 ans et quatre jeunes filles de 18, 16, 14  et 1 1  ans. L a  famille est 

nombreuse, les deux filles plus âgées ne rapportent rien, car elles ne peuvent que 

s’occuper de l’établissement, et les deux plus jeunes vont encore à l’école.

A S S E Z , Théophile, rue de Bavai, 2.

L es époux Assez ont cinq enfants dont un seul marié, les quatre autres sont des 

ouvriers dont le salaire est bien modeste.

L a  situation de ces pauvres gens est d ’autant plus précaire que le père est pres- 

qu’aveugle et affecté d ’une hernie.

D u b o is , A im é -V ic to r , rue C orbet, 15 .

Dubois père est resté veuf avec 8 enfants. Une fille de 22 ans s’occupe des soins 

du ménage ; le réclamant qui est l’aîné des sept autres est seul à même de venir effi­

cacement en aide à sa fam ille; ses appointements comme em ployé sont de 10 0  fr. 

par mois. L es autres enfants ont moins de 15 ans.

L e  père tientun petit commerce de toiles dont le rapport, excessivement restreint, 

ne lui permettrait pas de subvenir, sans l ’aide de son fils, aux lourdes charges qui 

lui incombent

DHUY, Paul-Juvénal, rue de Wazemmes, 138.

L a  veuve D h u yasep t enfants, trois sont m ariés; trois filles gagnent ensemble 2 fr. 

75 par jour. Sans le jeune soldat, dont la conduite est bonne, la situation de cette 

famille serait des plus précaires.

B L A V IE R , Auguste-O scar, rue d ’A rras, 93.

L es époux Blavier, qui exercent la profession de boulanger, ont dix enfants.

L e  réclamant est l ’aîné. Il est seul pour aider son père dans son métier ; deux 

jeunes garçons de 18 et 16 ans gagnent chacun 2 fr. par jour : les sept autres enfants 

ont moins de 14  ans.

Situation très recommandable.

O s w a l b , Paul, Boulevard du M aréchal-Vaillant, 1 1 .

L a  veuve Oswald a sept garçons et deux filles. L e  réclamant est le plus jeune. 

Une fille et trois garçons sont mariés : les cinq autres sont célibataires mais, sauf le 

jeune soldat, aucun des enfants de la veuve Oswald n’habite avec elle.

L a u r e n t , 
Alcide-François 
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N “ 105 

Lille Nord-Est

C o u s s e m e n t ,  Victor
N “ 3 1 4

Lille Nord-Est

H e im b u r g e r , Eugène, dem eurant à B ru xe lles.

L e  réclamant est le troisième des fils de la veuve Heimburger.

L ’aîné est marié ; le second qui habite avec sa mère est atteint d ’une phthisie pul­

monaire aiguë qui le rend presqu’impotent. L e  jeune soldat, seul, em ployé aux 

appointements de 150  francs par mois, subvient aux besoins de son frère et de sa 

mère dont les ressources sont complètement nulles.

M a r e z , A m and-V ictor, rue de Fives, 74.

L a  veuve Marez a deux enfants. L ’aîné, célibataire, gagne 5 fr. par jour. L a  

situation de cette famille serait assez précaire si le jeune soldat venait à partir.

R o o s e , Jean-Baptiste, place des Quatre-Chemins, 2.

R oo se  père est veuf; il a quatre enfants dont deux mariés, les deux autres, qui 

vivent avec lui, sont le jeune soldat et un garçon de 3 1 ans.

L E C E Q U E , G érard-Prosper, rue de la Clef, 35.

Leceque père, batelier, est propriétaire de son bateau. Son fils, le réclamant, tra­

vaille avec lui. Un fils de 30 ans est également batelier pour son compte. Une fille 

mariée exerce aussi la même profession.

Cette demande nous paraît peu justifiée.

M a i t r e p i e r r e , Charles-Arthur, rue St-Sauveur, 93.

Il  ne vient nullement en aide à ses parents et ne vit pas avec eux.

V e r p r a e t , V ic to r-E u g èn e , rue du F au b o u rg -d e -T o u rn a i, cité L e feb vre , 23.

Son père est dans un asile d ’aliénés : sa mère est décédée, une de ses sœurs et 

deux frères sont mariés, Louis, le plus jeune, qui a 16 ans, peut, avec l ’aide de ses 

frères aînés, subvenir à ses besoins.

V erpraet est de bonne conduite, mais sa demande nous paraît d ’autant moins 

fondée que ses deux frères, qui sont de nationalité étrangère, n’ont satisfait aux lois 

du recrutement ni en France ni en Belgique.

P o l i g a r é , Auguste, place des Reigneaux, cour du V ert-Bois.

I l  est marié et père d ’un enfant, mais il est loin de venir en aide à sa femme.

Il se fait nourrir par son beau-père chanteur ambulant et aveugle. C ’est un 

paresseux peu digne de faveur.

C o u s s e m e n t , V icto r, rue Saint-Druon, 60.

L a  conduite et la m oralité de ce jeune homme sont détestables. Il ne vient 

nullement en aide à sa mère.
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L e v a , Paul, rue Racine, 36.

Ce jeune homme ne mérite guère la faveur qu’il sollicite, sa conduite laisse à 

désirer. Loin  de chercher à soutenir sa famille, il s’est mis à plusieurs reprises en 

instance pour contracter un engagement volontaire.

Il est, du reste, le plus jeune des cinq enfants des époux Leva.

L a n d r ie u , Alfred-H ippolyte, rue Destailleurs, 6 .

Il se désiste de sa demande.

En  considération de ce qui précède, nous vous proposons, Messieurs, d ’émettre 

un avis favorable sur les demandes des sieurs :

G r o s ,

A n t o in e ,

R é e l l e ,

E m p is , Charles, 

C a b y ,

L o r io l ,

V in c e n t ,

M a n n i e z ,

B r o c q ,
M o l l e t ,

L u t  u n ,

M o n t a ig n e ,

R o u s s e a u ,

D e s b l e u m o r t ie r s ,

C a r r i e r ,

H e n n io n ,

E m p is , E lie , 

D a s s o n v il l e , 

R o g e z , V ic to r , 

B a i l l e u l , 

B e r t o u x ,

C a b ia u ,

S i x ,
D e l e f o s s e ,

S t e c l e b o u t ,

P ig o n ,

P e t i t ,

D u h a m e l ,

G o u y ,

D o r g e s ,
D e l e s a l l e ,

V e r b e k e ,

T e r i n ,
M o r iv a l ,

F a u c o m p r e z ,

L o n g h a y e ,

B e n o it ,

R o g e r , Fernand,
C a r l i e r ,

C a l v a n u s ,

B o u c h e r it ,

H e r b a u t ,

D e l e m e r ,

D a u c h e l ,

G l o r ie u x ,

L e p e r l e ,

L e c r o ix ,

L a u r e n t ,

A s s e z ,

D u b o is ,

D h u y ,

B l a v i e r ,

Os w a l d ,

H e im b u r g e r ,

M a r e z ,

R o o s e .

L e v a , Paul 
N” 268 

Lille Sud-Ouest

L a n d r i e u , 
Alfred-Hippolyte 

N" 288 
Lille Sud-Ouest
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E t  d’écarter celle des sieurs :

L e c e q u e , C o u s s e m e n t ,

M a i t r e p i e r r e , L e v a ,

V e r p r a e t , L a n d r i e u .

P o l ig a r é ,

M. D a l b e r t a n s o n . — Cette affaire pourrait être renvoyée à l’examen d’une 

Commission.

M . le M a i r e . —  Il y  a urgence ; la Préfecture attend la décision du Conseil. 

Toutes les communes de France sont appelées à émettre un avis. Je  ne pense pas 

que le Conseil puisse repousser les propositions qui lui sont faites après des enquêtes 

minutieuses

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je  désire savoir s’il n’existe pas d ’autres demandes.

M . le M a i r e . —  N o n , nous vous soum ettons toutes les dem andes qui nous sont 

parvenues.

Les conclusions du rapport de la Commission sont adoptées.

Recrutement. v i .  le M a i r e  présente le rapport suivant :
Ajournés des 

classes Î 882-1883.

T )p y v i  ci y i  r i  PQ

de dispenses au MESSIEURS,
titre de soutiens 

de famille.

Cinq jeunes gens ajournés des classes 188 1 et 1882, qui viennent d ’être déclarés 

propres au service sollicitent, conformément à l ’article 22 de la loi du 27 juillet 1872, 

la dispense du service militaire comme soutiens de famille.

V o ic i les renseignements recueillis sur leur situation :



J a c o b , A chille, de la classe 1 881 , rue des V ieux-M urs, 18.

Il  est marié et père d ’un enfant. S ’il venait à partir, sa petite famille serait réduite 

à la misère, car la santé de sa femme est déplorable.

Ce jeune conscrit, qui exerce la profession d ’ouvrier peintre, vient encore en aide 

à sa mère et à ses jeunes sœurs.

L e h o u c q , Jean-Baptiste, classe 1 881 , chemin des Vachers.

L e s  époux Lehoucq ont 1 1  enfants, mais les 5 plus âgés sont mariés ou placés 

au dehors.

L a  santé de toute cette famille laisse beaucoup à désirer ; le réclamant seul 

rapporte un peu d ’argent à la maison, le salaire des autres est insignifiant.

Cette famille, qui est très misérable, exploite une petite culture.

B u y s s c h a e r t , François, classe 1882, Rue St-A lb in , 15.

L a  veuve Buysschaert a cinq enfants ; l ’aîné est marié. S i le réclamant partait 

cette femme ne pourrait subvenir aux besoins de la vie, car il resterait à sa charge, 

trois enfants de 1 1 ,  8 et 4 ans.

D e h o n , Achille (classe 1882), boulevard Vauban, 56.

L a  veuve Dehon n’a que deux enfants. Son fils aîné est marié ; il ne reste donc 

pour unique soutien à cette pauvre femme infirme que le jeune conscrit dont la con­

duite à l’égard de sa mère est digne d’éloges.

L a  veuve Dehon est complètement dénuée de ressources.

D u m e z , Eugène (classe 1882), rue du Lon g-P ot.

Dumez père, que son grand âge empêche de travailler, est resté veuf avec cinq 

enfants. L es  quatre plus jeunes sont placés à l ’Orphelinat de Saint-Omer ; mais il 

doit payer pour eux une petite pension. C’est le jeune conscrit qui, sur ses appointe­

ments prélève le prix de cette pension. En  outre il vient encore en aide à son père.

Cette conduite est digne des plus grands éloges et mérite d ’attirer toute la bien­

veillante attention de l ’Administration.

Ces situations sont toutes dignes d’intérêt. N ous vous prions, Messieurs, de les 

recommander à la bienveillance de M. le Préfet.

Ces conclusions sont adoptées.
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Recrutement.

Demandes 
de sursis d'appel.

L e v è q u e , 
Ernest-Amand 

N" 264 
Rue de Rivoli, 66, 

Lille Nord-Est

G r o s , 
Gaston-Camille 

N° 41 
Rue Solferino, 54, 

Lille Sud-Ouest

R y c k e w a e r t ,  
Eugène 
N° 248 

Rue de Fives, 67 
Lille Nord-Est

B o u l a n g e r ,
Paul -  Charles 

N “ 81 
Rue de Tournai, 26 

Lille Nord-Est

M . le  M a i r e  s i g n a l e  e n c o r e  :

Des demandes de sursis d ’appel formulées par quatre jeunes gens appartenant à 

la classe 1883, conformément à l ’article 23 de la loi du 27 juillet 1872, ainsi conçu :

E n  temps de p a ix  i l  peut être accordé des sursis d ’appel aux jeunes gens qui avant le  

tirage au sort en auront fa it  la demande.

A  cet effet, ils doivent établir que, soit pour leur apprentissage, soit pour les besoins 

de Vexploitation agi'icole, industrielle et commerciale à laquelle ils se livrent pour leur 

compte ou pour celui de leurs parents, i l  est indispensable qu’ils ne soient pas enlevés 

immédiatement à leurs travaux.

Ce sursis d ’appel 11e confère ni exemption n i dispense, i l  n ’est accordé que pour un an 

et peut être néanmoins renouvelé pour une seconde année.

Les postulants sont :

M . L e v è q u e , E rn est-A m an d , qui se destine au p ro fessorat.

L ’examen définitif qui doit décider de son avenir aura lieu en août 1885.

G r o s , Gaston-Camille, est élève en pharmacie. I l  doit passer cette année quelques 

examens sérieux. Son avenir en dépend.

M. R y c k e w a e r t , Eugène.

Ce jeune homme qui est étudiant en médecine, a déjà huit inscriptions. Il a subi 

avec succès l’examen de fin de première année. Il doit passer son deuxième examen 

dans le courant de l’année prochaine.

M. B o u l a n g e r , Paul-Charles.

Il réside actuellement à Cien-Fuégos, île de Cuba, où il est attaché comme chi­

miste à la sucrerie centrale de San-Lino.

Cet établissement industriel qui vient d ’entreprendre des travaux importants ne 

pourrait se priver en ce moment de son principal employé, sans voir en même 

temps ses intérêts gravement compromis.

Ces jeunes gens remplissant les conditions exigées, l’Adm inistration estime qu’il y  

a lieu d ’accueillir favorablement leurs demandes.

L e  C o n s e i l  a d o p te .
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M . le  M a i r e  f a i t  l a  p r o p o s i t i o n  c i - a p r è s  : , Eglise
du Sacré-Cœur.

Legs de 
Mme TA,‘ Aldebert.

M e s s i e u r s ,

Suivant le testament du I er octobre 18 78 , M me R osalie  Follet, veuve A ldebert, a 

légué à la fabrique de l ’Eglise du Sacré-Cœ ur, une somme de 2,000 fr. sans aucune 

charge.

Par délibération du 6 janvier 1884, le Conseil de fabrique de ladite église 

demande l’autorisation d’accepter cette libéralité.

M. le Préfet vous prie de donner votre avis à ce sujet.

L e  Conseil, par ses délibérations en date des 21 février 1873, 23 décembre 1874 

et 29 juillet 1876, ayant refusé de reconnaître l’érection de la Chapelle du Sacré- 

Cœur en église paroissiale, nous 11’avons pas à intervenir dans l’acceptation du legs 

que lui fait M me A ldebert.

Nous vous conseillons, Messieurs, une prudente abstention.

M. D a l b e r t a n s o n . —  On propose l ’acceptation du legs?

U n  M e m b r e . —- On propose l’abstention.

M. D a l b e r t a n s o n . —  C o m m en t l’abstention! Quand le Conseil est interrogé 

sur une affaire par l ’autorité, il y  a lieu de répondre oui ou non à M. le Préfet. J ’ai 

eu l ’honneur de faire la m êm e observation sous le précédent Conseil.

M . B a s q u i n , A djoint. —  Mme veuve A ldebert a fait un legs à l’église du Sacré- 

Cœur. Nous n’avons pas à nous prononcer, cette église n’étant pas reconnue par 

nous. Nous disons simplement au Conseil de fabrique : Arrangez-vous.

M . D a l b e r t a n s o n . -— Cela m e paraît facile à dire. (Rires).

M. L h o t t e . —- En un mot, nous ne reconnaissons pas l’église du Sacré-Cœur.

M . C a n n i s s i E, adjoint. —  Il est évident qu’en émettant un avis, nous reconnaî­

trions implicitement cette église comme paroisse. Nous n’avons à intervenir d'aucune 

façon

7 4
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M. ÜALBERTAN SO N . — V ous dites donc à M. le Préfet : Je  n’ai p as à  v o u s  

répondre.

M. LE  M a i r e . —  L e  Conseil dit à  M . le Préfet qu’il n’a pas à statuer, étant 

donnée la situation de l’église du Sacré-Cœ ur. S i M . Dalbertanson veut faire une 

campagne pour faire reconnaître cette église, nous sommes prêts à le com battre.

M. D a l b e r t a n s o n . —  V ous me connaissez bien peu.

M. BASQ UIN, A djo int. — Que demandez-vous donc ?

M. D a l b e r t a n s o n . ■— Rien, tout est précisé, arrêté.

M . W e r q u i n . —  Je  désire connaître l ’opinion de M . Dalbertanson. J ’avoue ne 

pas comprendre notre collègue.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je  ne puis répéter ce que j ’ai déjà dit dans des circonstan­

ces semblables. L e  Conseil a dit qu’il s’ abstiendrait, eh bien, qu’il s’abstienne.

M. BASQUIN, A jo in t. —  Form ulez une proposition.

M . D a l b e r t a n s o n . — L e  Préfet demande que nous émettions un avis. (Protes­

tations) V ous voulez que je  réponde et vous ne me laissez pas parler. V ous dites au 

Préfet : nous nous abstenons. Je  ne comprends pas cela.

M. BASQ UIN, A djo int. —  S ’il s’agissait d ’une église reconnue, nous aurions à  

nous prononcer pour ou contre le legs. Mais comme tel n’est pas le cas, la paroisse 

du Sacré-Cœ ur n’existe pas pour nous.

M . D a l b e r t a n s o n . — V ous déclarez que puisque l ’église du Sacré-Cœ ur n’existe 

pas pour vous, vous n’aurez point à vous prononcer.

V o ix  n o m b r e u s e s . —  E v id e m m e n t.

Les conclusions du rapport de l’Administration sont mises aux 
voix et adoptées.
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M . le  M a i r e , reprenant la parole, d it  :

M e s s i e u r s ,

N ous avons souscrit avec les Compagnies : le Phénix, les Assurances Générales, 

l 'U n ion , la  Nationale, l'U rbaine, le Soleil, l'U nion Générale du N ord , la Providence, 

l'A b eille , la Confiance, la  Fra7ice, la Paternelle et le N ord  un avenant ayant pour 

objet de modifier la rédaction et l’évaluation de l ’article 76 de la Police générale 

d ’assurances de la V ille, par suite d ’un changement d’affectation de divers bâtiments 

sis façade de l ’Esplanade à usage d’école, d ’habitation de concierge, de magasins, 

pour le service de la voirie, dépôts de décors et de pompes à incendie.

Cette nouvelle évaluation augmente la prime annuelle de 34 fr. 60.

Conformément aux dispositions de la loi du 5 avril 1884, nous soumettons cet 

avenant à votre approbation.

Le Conseil approuve les avenants qui lui sont soumis.

M. le M A IR E  fait connaître qu’un comité s ’est formé à  Paris, dans le but d ’éri- 

ger, par souscription publique, sur la place de la ville du Mans, un monument au 

général Chanzy et à l ’armée de la Loire .

L ’Œ uvre entreprise par le Comité est éminemment patriotique. L e  Conseil 

voudra certainement s ’y  associer et rendre hommage à la mémoire du glorieux 

général Chanzy et à la vaillante armée de la L o ire  en s ’inscrivant pour une somme 

de 100 francs dans cette souscription.

L e  C o n s e i l

V o t e  le crédit de 100 francs demandé par l’Administration.

Assurances 
contre l’ incendie.

Approbation
d’avenants.

Participation  
de la Ville dans 

les frais de 
l’érection au Mans 

d’un monument 
au général 

Chanzy et à 
l'armée de la 

Loire.
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Caisse de secours 
des Sapeurs- 

Pompiers.

Indemnité à un 
pom pier blessé 

dans un incendie.

Caisse 
des retraites 
des services 

m unicipaux.

B r a n q u a r t , 
préposé d ’octroi

M . le M a i r e  dit qu’il résulte d’un certificat de M M . les D octeurs H a l l e z  et 

O l i v i e r  que le sapeur-pompier L e b o r g n e , Cyrille, blessé à  l ’incendie du 29 juillet 

dernier, rue d’Austerlitz, a éprouvé une incapacité de travail de dix-huit jours.

En  conform ité de l’article 149 du Règlem ent du bataillon des Sapeurs-Pom piers, 

l ’Adm inistration propose de lui accorder, à raison de 4 fr. par jo u r, une indemnité de 

72 fr. sur la Caisse de secours.

L e  C o n s e i l  

A d o p t e  l ’ a v i s  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n .
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M . l e  M a i r e  e x p o s e  c i 1 q u i  s u i t  :

M e s s ie u r s ,

L e  sieur B r a n q u a r t ,  Charles-Isidore, préposé d’octroi de troisième classe, 

atteint d ’arthrite chronique du genou droit avec gonflement de l ’articulation et diffi­

culté dans la marche, sollicite la liquidation de sa pension de retraite, à partir du 

I er septembre 1884, conformément à l’article 7 des statuts de la Caisse des retraites 

des services municipaux.

L e s  états de services de cet em ployé établissent qu’il comptera au I er septembre 

prochain 1 1  ans et 1 1  mois de service avec un traitement m oyen de 1 ,3 7 3  fr- J4  c - 

pendant les trois dernières années.

L e  certificat délivré par M. R ey , médecin, constate qu’il ne peut plus se livrer à 

un service actif.

Nous vous proposons, Messieurs, d ’allouer au sieur BRAN Q U ART, sur les fonds 

de la Caisse des retraites des services municipaux, à partir du I er septembre 1884, une 

pension de 272 fr. 7 1 calculée comme suit :
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Pour i l  années i i /6oc.................................................F r . 251 74

Pour 1 1  m o i s   20 97

T o tal égal. . . F r . 272 7 1

L e  Co n s e il ,

R è g l e  l a  p e n s i o n  d e  r e t r a i t e  d u  s i e u r  B r a n q u a r t  à  2 7 2  fr*. 7 1  c.

-  / H U  '

C visse 
des retraites 
des services 

municipaux.

J ung , 
agent de la police 

de sûreté.
M e s s i e u r s , —

L e  sieur Ju n g , H ippolyte-Georges-Joseph, agent de deuxième classe de la police 

de sûreté, né le 5 mai 1827, à  Lille , demande la liquidation de sa pension de retraite, 

à  partir du I er août 1884. Il comptait à  cette époque 25 ans et 10  jou rs de service 

actif avec un traitement m oyen de 1.476 fr. 38 pendant les trois dernières années.

D ’après les articles 4 et 6 des statuts de la Caisse des retraites des services muni­

cipaux, cette pension doit être calculée comme suit :

Pour vingt-cinq ans de service actif, moitié du traitement moyen. F r . 738 19

Accroissem ent d’un 40e dudit traitement pour chaque année de ser­

vice en sus, soit pour 10  jo u rs...............................................................................  1 02

M .  le  M a i r e  p r o p o s e  a u  C o n s e i l  l a  l i q u id a t io n  d ’ u n e  a u t r e  p e n ­

s i o n  d e  r e t r a i t e .

T o t a l Fr .  739 21
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V u l’état des services du sieur JUNG, nous vous proposons, Messieurs, de lui 

allouer sur les fonds de la Caisse des retraites des services municipaux, à partir du 

I er août 1884, une pension de 739 fr. 2 1 .

L e Con seil

R è g l e  à  7 3 9  f r .  2 1  la  p e n s i o n  d e  r e t r a i t e  d u  s i e u r  J u n g .

Secours à la veuve M â IRE d it  .
d ’un employé 

municipal.

M e s s i e u r s ,

M. C o l i n , Ju les, em ployé dans les services municipaux depuis 24 ans, est décédé 

Inspecteur-Secrétaire de la Commission d ’assainissement des Logem ents insalubres, 

le 5 juillet 1884. Il versait à la Caisse des retraites depuis 18 ans; mais en vertu de 

l’article 8 des statuts de cette Caisse, sa veuve, qui ne compte que trois années de 

mariage, n’a droit à aucune pension.

Privée de cette ressource, M me CO LIN  sollicite un secours de la bienveillance 

du Conseil.

Sa position est digne à tous égards du plus vif intérêt et en raison des bons ser­

vices de son mari, en raison surtout' de la situation particulière où elle se trouve, 

nous vous proposons de lui allouer une subvention une fois payée de 500 francs.

L e  Conseil

V o t e  l a  s u b v e n t i o n  do 5 0 0  f r a n c s  d e m a n d é e  e n  f a v e u r  d e  M “  

V e u v e  C o l i n .
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M. le M a i r e  expose que M . D u m a r c h e y , Commissaire de police, vient d ’être 

mis à la retraite par limite d ’âge. Il compte à L ille  d ix ans d ’excellents services et 

s ’est acquis de profondes sympathies parmi la population par le tact et la bienveil­

lance qu’il apportait dans l’accomplissement de ses fonctions.

Il a sept enfants, dont quatre sont encore à sa charge; il se trouve aujourd’hui 

dans une position très précaire, ses ressources ayant été complètement épuisées par 

suite de la longue maladie de sa femme décédée il y  a trois semaines.

L e  Conseil ne voudra pas laisser ce bon serviteur de la V ille aux prises avec la 

misère, l ’Adm inistration propose de lui accorder une indemnité une fois payée de

1,000 francs.

Cette proposition est renvoyée à l’examen de la Commission des 

Finances.

M . le M A IR E  expose que la réalisation de l ’alignement de la rue des Bouchers, 

vers la place de l’A rsenal, a eu pour inconvénient de former un recoin très prononcé 

à la rencontre des anciennes maisons.

M. O U V R Y , propriétaire de la maison contiguë, désireux de remédier à cet état 

de choses, qui déprécie la valeur locative de sa propriété et est une cause d ’insalu­

brité, demande l ’autorisation de mettre une grille pour empêcher l’accès de ce recoin. 

L ’Adm inistration est d’avis d’accorder cette autorisation et propose de fixer à 5 fr. 

la redevance destinée à en constater la précarité.

Police.

Demande d’in ­
demnité en faveur 

d’un ancien 
commissaire de 

police

Voirie.

Fixation  
d’une redevance 

pour emprise sur 
la voie publique.

L e Con seil  

A dopte l’avis de l’Administration.
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Voirie.

Fixation  
d’une redevance 

pour emprise sur 
la voie publique.

M. le Ma ir e  fait le rapport suivant :

M e s s i e u r s ,

Un procès-verbal a été dressé à la charge de M. A r n o u x , propriétaire de l ’éta­

blissement de bains, situé Place de l’ A rsenal, pour avoir fait établir sans autorisa­

tion à sa maison contiguë à cet établissement, rue Thiers, une descente de cave en 

saillie de om62 sur le trottoir.

L e  31 janvier 1884, M. A r n o u x  a adressé une pétition exposant qu’il a commis 

cette contravention afin d ’avoir la facilité d ’introduire directement dans sa cave les 

grosses provisions de ménage dont l ’entrée par la porte de la maison aurait occa­

sionné des dégradations au dallage du couloir et à l’escalier du sous sol. I l  demande 

l’autorisation d e là  conserver, s’engageant à payer la redevance qui lui sera imposée 

pour constater la précarité de cette autorisation.

Cette demande nous donne l ’occasion d ’appeler l’attention du Conseil sur les 

contraventions de même nature, que certains constructeurs commettent de temps à 

autre de parti délibéré, en persuadant à leurs clients de se reposer sur la bienveillance 

administrative pour obtenir ensuite la faveur de conserver ces emprises sur la voie 

publique. Tel est le cas de M. A R N O U X .

Il  résulte de pareils agissements une sorte d ’inégalité pour les autrespropriétaires, 

mieux conseillés, qui ne demanderaient pas mieux de profiter des mêmes avantages, 

s ’ils croyaient pouvoir les obtenir.

Plusieurs cas semblables vous ont déjà été soumis : mais il y  avait du moins un 

m otif exceptionnel pour tolérer l’existence des emprises ; c ’est que les maisons où 

elles étaient établies servaient à usage de commerce où étaient de grands établisse­

ments ouverts au public. I l  n’en est pas de même pour M. A rn o u x, qui a établi son 

escalier de cave pour sa convenance personnelle.

N ous sommes d ’avis cependant d ’accueillir sa demande ; mais il convient, afin 

d ’empêcher le retour de ces faits, que les constructeurs sachent bien qu’ils ne pour­

ront se permettre ces contraventions sans exposer leurs clients à des conséquences 

onéreuses, sinon à la destruction des travaux indûment exécutés.
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E n  conséquence, nous vous proposons, Messieurs, de fixer à 50 fr. la redevance 

annuelle à  payer à  la V ille par M . A R N O U X  afin de constater la précarité de son 

autorisation.

L e Conseil  

A dopte ces conclusions.

Voirie.

fixa tio n  
d’une redevance 

pour emprise sur 
la voie publique.

M. H a l l u i n - P i l l o t  demande l ’autorisation de rebâtir ses deux maisons situées 

rue Manuel, nos 46-48. Or, ces constructions devant reculer d ’environ 3m35, le péti­

tionnaire demande en même temps l ’autorisation d’établir à l’alignement existant un 

rez-de-chaussée provisoire, en se soumettant au paiement de la redevance qui lui 

sera fixée, pour réserver les droits de la Ville.

Les maisons co n tigu ësà la  propriété de M . H a l l u i n - P i l l o t  se trouvant à  l ’an­

cien alignement, formeraient en cet endroit un recoin qui pourrait devenir dange- 

renx et insalubre. Dans ces conditions nous sommes d’avis de faire bénéficier M.

H a l l u i n - P i l l o t  des dispositions de l ’article 29 du règlement de voirie : « B an s le 

» cas où îme construction peut, sans gêner la  circulation, être établie en saillie sur l ’ali- 

» gnement parce qu’elle serait adossée à d ’autres constructions faisant aussi saillie et 

» devant subsister pendant un certain nombre d ’années encore, l ’autorisation n’est accor- 

« dée qu’après délibération du Conseil municipal, fixa n t une redevance annuelle destinée 

« à constater la précarité de ladite autorisation,

75

M. le  Ma ir e  expose ce qui suit :

t

M e s s i e u r s ,



Nous vous proposons d’accorder l’autorisation demandée et de fixer à 40 francs 

la redevance annuelle, destinée à en constater la précarité.

Ouverture de la 
rue n° 51 , com­
prise entre les rues 
Léon-Gambetta et 

des Stations.

Avis suri’ enquête.

Ouverture de la 
rue n° 98 , com­
prise entre la rue 
Nationale et larue  
Léon - Gambetta.

Avissur l’enquête.

L e Conseil  

A dopte ces conclusions.

♦

M. le Maire fait connaître qu’en conformité de l ’arrêté de M. le Préfet du 

N ord , en date du 16 mai 1884, il a été procédé du 8 au 15 juin dernier, à l’enquête 

parcellaire relative à l’ouverture de la rue n° 5 1 déclarée d’utilité publique par 

décret du 20 juin 1868.

Aucune opposition ni réclamation n’a été déposée à l ’enquête, L ’ Adm inistra­

tion propose de donner un avis favorable au projet, et de confirmer l’état des par­

celles à acquérir au nombre de huit, présentant une superficie de 2,439m50.

L e  Conseil 

A dopte ces conclusions.

M. le Maire signale encore, qu’en conformité de l’arrêté de M. le Préfet du 

N ord , en date du 28 mai 1884, il a été procédé du 8 au 16 juin dernier, à l ’enquête 

parcellaire relative à .l’ouverture de la rue n° 98, déclarée d’utilité publique par 

décret du 20 juin 1868.
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Aucune réclamation n’a été déposée à l’enquête. L ’Adm inistration propose de 

donner un avis favorable au projet et de confirmer l ’état des parcelles à acquérir au 

nombre de quatre, présentant une superficie de I468œ2.

L e  Conseil  

A dopte ces conclusions.

M. l e  M a ire  présente le rapport su ivant :

M e s s i e u r s ,

Par conventions des 21 octobre 1873, 19 et 30 juin 1876 la Compagnie des 

T ram w ays du département du N ord a obtenu de la ville de L ille  la rétrocession 

jusqu’au 4 octobre 1903 du réseau des tram w ays urbains et suburbains, concédés 

par décrets des 4 octobre 1873, 12  mars 1875 et 12  octobre 1877.

A u x  termes des cahiers des charges annexés à ces conventions, le réseau urbain 

devait être achevé et mis en complète exploitation le 4 octobre 1878 au plus tard et 

le réseau suburbain le 12  octobre 1879.

M algré nos vives instances, la Compagnie est loin d ’avoir rempli ses obliga­

tions.

A u  début de nos mises en demeure, c ’est-à-dire en 1877, elle invoqua pour justi­

fier l’arrêt de ses travaux, son manque de ressources. Voulant parer à cette objec­

tion, nous nous sommes efforcés de faire accepter par le Gouvernement l ’émission 

d’un emprunt de 2,000,000 qui devait, au dire de l’Administrateur délégué, permet­

tre l’achèvement complet des lignes concédées.

A près l’émission de l ’emprunt autorisé par décret du 27 novembre 1879, quel­

Tramways 
du département 

du Nord.

Demande 
en déchéance des 

rétrocessions 
faites par la 
Ville de Lille.
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ques efforts furent faits pour reprendre les travaux ; mais, faute de ressources, ils 

furent définitivement abandonnés dès 1882, un très grand nombre de lignes dont le 

développement dépasse vingt kilomètres restant inachevées.

C ’est alors que M. le Préfet demanda l ’avis du Conseil municipal sur la nécessité 

de mettre la Compagnie en demeure d ’avoir à  remplir toutes ses obligations dans un 

délai de six  mois sous peine de déchéance.

E ffrayée de cette mesure, la Compagnie demanda à être entendue par la Com ­

mission des travaux à laquelle, sur la proposition de l ’Adm inistration, le Conseil 

avait renvoyé l’étude de cette question capitale pour l ’avenir de notre Cité.

E lle  exposa que ses ressources, complètement absorbées par des dépenses anté­

rieures, ne lui permettaient pas de déférer à nos réclamations, et que, si on ne lui 

accordait pas une prolongation de concession, il lui serait impossible de continuer 

ses constructions.

A  la suite de cette entrevue, et dans un but de conciliation, intervînt la conven­

tion qui a fait l ’objet de la délibération du 9 novembre 1883. L e  Conseil décidait que 

si la Compagnie ne pouvait en accepter les termes, il y  avait lieu de poursuivre la 

déchéance.

En réponse à cette résolution, notifiée à la Compagnie le 12  octobre, le Prési­

dent du Conseil d ’Adm inistration nous adressa un mémoire réclamant contre la 

sévérité de la décision du Conseil municipal, et dans lequel il paraissait vouloir en 

revenir à l ’accomplissement pur et simple des premiers contrats.

Pour en arriver là, pas n’était besoin de faire étudier cette question pendant plus 

d’un an par l ’édilité Lilloise ; mieux eût valu, pour tout le monde, s’exécuter aussitôt 

après le premier avertissement donné par la V ille, d ’avoir à terminer le réseau con­

cédé.

Aussi, cette détermination tardive nous a-t-elle toujours paru peu sérieuse.

En  effet, si nous nous reportons aux déclarations faites au sein de la Commission 

des travaux par M M . les Administrateurs qui ont affirmé, dès leur première entre­

vue, que la situation financière de la Compagnie ne lui permettait pas de remplir ses 

engagements, on demeure convaincu qu’elle ne fera absolument rien sans nouvelles 

ressources. Or, est-elle en mesure d ’en réaliser à bref délai ? N ous ne pouvons l ’espé­

rer ; car si nous nous reportons à l ’exposé de sa situation financière au 3 1 décem­

bre 1882, nous constatons qu’à cette époque, elle devait déjà 3,477,289 fr. 90 à ses 

banquiers et nous ne voyons pas que sa situation se soit sensiblement améliorée 

depuis.

Dans ces conditions, nous avons passé outre à toutes les protestations de la Com-
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pagnie et, en conformité du vœu émis par le Conseil municipal, nous avons adressé 

à M. le Préfet, le 13  décembre dernier, une demande en déchéance des rétrocessions 

faites en 1873 et 1876, tant pour le réseau urbain que pour le réseau subur­

bain.

M. le Préfet, par arrêté du 29 décembre 1883, a mis la Compagnie en demeure 

d ’avoir, dans un délai d ’un mois, à lui présenter ses observations sur la demande en 

déchéance, réclamée tant par la délibération du Conseil municipal du 9 novembre 

1883 que par notre lettre du 13  décembre suivant.

Dans son mémoire en réponse, daté du 9 février 1884, la Compagnie ne présente 

aucun moyen sérieux de défense; elle n’ajoute rien à ses premiers dires. E lle se con­

tente de faire observer qu’elle a fait tous ses efforts pour aboutir avec la municipa­

lité, dont elle déclare les exigences inacceptables.

E lle conclut en disant que si l’ Administration municipale ne veut pas lui venir en 

aide en prolongeant sa concession, elle est toute prête à terminer, dans un délai de 

deux ans, les lignes concédées et dont nous réclamons depuis si longtemps l’achè­

vement.

L ’Adm inistration préfectorale a consulté le service du contrôle, tant sur les pré­

tentions de la V ille, que sur les moyens de défense de la Compagnie. Il résulte du 

rapport de M M . les Ingénieurs que nous sommes parfaitement en droit de réclamer 

la déchéance de la Compagnie rétrocessionnaire, qui n’a pas rempli les obligations 

imposées par ses contrats.

Toutefois M M . les Ingénieurs du contrôle croient utile d ’appeler notre attention 

sur les pertes de temps que nous allons éprouver pour arriver à substituer à la Com ­

pagnie un adjudicataire, auquel on devra accorder un délai d’au moins deux ans, à 

partir de la signature du contrat, pour exécuter les travaux projetés. Ils préfére­

raient voir s’établir un accord entre les parties, que de recourir à la déchéance dont 

l'effet sera de retarder encore le moment où le public pourra obtenir la satisfaction 

qu’il réclame depuis longtemps.

Cette solution était très désirable sans doute et l ’édilité n’a pas hésité à faire les 

plus grands efforts pour arriver à un arrangem ent; mais il ne lui était pas possible 

de traiter sans réclamer de sérieuses garanties.

Or, d ’une part la Compagnie n’a pas voulu admettre les obligations imposées par 

la V ille , et sans lesquelles nous rouvririons, aussitôt après la signature du nouveau 

contrat, l ’ère des conflits que nous voulons éviter. D ’autre part la Société ne justifie 

pas d ’une situation financière qui lui permette d’achever ses travaux. Quel que soit
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son désir de conciliation, l ’Adm inistration municipale a pensé qu’il n’y a q u ’un moyen 

d’en finir, c ’est de réclamer la déchéance et d ’en accepter toutes les conséquences.

Si telle est la résolution du Conseil, M M . les Ingénieurs demandent nne délibéra­

tion formelle à ce sujet. Ils réclament de plus que nous fassions connaître la juridic­

tion devant laquelle nous entendons porter, à nos risques et périls, la demande de 

déchéance.

Cette juridiction nous paraît toute tracée par le cahier des charges.

En effet, l ’article 34 est ainsi conçu :

« Comme toutes les concessions faites sur le domaine public, la  présente concession est 

toujours révocable sans indemnité, en tout ou en partie , avant le terme f ix é  pour sa 

durée p a r  l'article 16.

» L a  révocation ne pourra être prononcée que dans les form es de la  présente 

concession. E n  cas de révocation avant l'expiration de la concession et de la  suppression 

ordonnée à la  suite de la  déchéance, la  Ville ou ses ayants-droit seront tenus de rétablir 

les lieux dans l ’état p r im itif à leurs fr a is .  »

D ’après ce texte, il n’y  a que le Ministre des travaux publics qui soit compétent, 

sauf recours devant le Conseil d ’Etat, pour statuer sur le litige qui s’est élevé entre 

la V ille et la Compagnie des tram ways du département du N ord.

Nous vous proposons, Messieurs, de renvoyer l ’étude de cette grave question à 

la Commission des travaux.

M . DALBF.RTANSON. — L ’affaire est grave en ce sens qu’elle soulève des 

questions de droit. Il serait bon, à mon avis, que certains jurisconsultes, faisant 

partie du Conseil, comme M M . B a GGIO et B a SQUIN fussent consultés à ce sujet. 

Notez que je  ne m’oppose pas au renvoi à  la Commission des travaux. Cette 

Commission fera son devoir assurément ; mais il se pourrait que certains points lui 

échappassent.

M . B a SQUIN, A djo int. —  M. D a l b e r t a NSON oublie que le Conseil compte 

dans ses rangs d ’autres jurisconsultes qu’il propose: je  citerai M. W ERQ UIN et M. 

D a l b e r t a NSON lui-même. Mais je veux rassurer mon collègue, en lui faisant 

remarquer qu’il ne saurait être soulevé, à cet égard, de questions de droit. Il existe 

un contrat, admettons, pour un instant, que le Conseil soit d ’avis de demander la 

déchéance et qu’elle soit prononcée par le Gouvernement. Si la Compagnie actuelle 

des tram w ays réalise des bénéfices, celle qui lui succédera achèvera le réseau ; au
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contraire, s’il est constaté qu’il y  a pertes, on ne trouvera point d ’acquéreur et l’état 

de choses.actuel empirera. Y  a-t-il intérêt pour la V ille à provoquer la déchéance? 

Telle est la question. Je  pense qu’il n’y  a pas lieu d’accueillir la demande de M . 

D a l b e r t a n s o n , attendu qu’il n’existe aucun point de controverse. Renvoyons 

l’affaire à la Commission des travaux et laissons de côté la jurisprudence.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Si M. B a s q u in  croit que le renvoi à un comité de 

jurisconsultes est inutile, dans une affaire aussi grave, je n’ai rien à d ire; mais il 

renvoie à la Commission des travaux une question financière.

M . le M a i r e . —  L ’Administration vous fait connaître son avis; elle vous prie 

de soumettre la question à la Commission des travaux pour un supplément d ’étude. 

Quand cette Commission se sera prononcée, vous apprécierez s’il y  a lieu de saisir 

également la Commission des finances et celle du contentieux.

M. D a l b e r t a n s o n . —  On dira alors : il est trop tard !

M . le M A IR E . —  Pas du tout, l’Adm inistration a mis tous ses soins à aider 

dans sa tâche la Commission des travaux. E lle  a présenté, sous l’ancien Conseil, un 

rapport dans le but d’arriver à une entente qui permit à la Compagnie des tram ways 

de continuer la construction de ces lignes. Il s’agissait alors, pour cette Société, de 

réaliser un emprunt qui aurait été facilité par l’extension de la concession. Ces négo­

ciations n’ayant pu aboutir par le fait de la Compagnie des tram ways, l ’ancien 

Conseil s ’est prononcé pour la déchéance.

L a  Commission des travaux va être appelée à examiner de nouveau et attenti­

vement toute l’affaire, le Conseil statuera ensuite.

M. C a n n i s s i é , A djoint. — Lorsque sous le précèdent Conseil on a discuté cette 

question, j ’ai demandé à présenter quelques observations. L e  rapporteur m’a dit : 

c ’est inutile, tout le monde est d ’accord avec la Compagnie des Tram w ays, je  me 

suis tû. Mais depuis cette époque, j ’ai appris qu’on n’était pas du tout d ’accord. Je  

crois que nous avons plus de chance d’aboutir en faisant des concessions. L a  

Compagnie ne gagne rien. Il est certain que sur beaucoup de lignes elle a fait des 

efforts très remarquables. Ainsi sur la ligne de R ou b aix , que je  parcours plus 

fréquemment, elle a atteint une précision presque mathématique. L es essais ont été 

longs, je le reconnais; mais il y  a lieu, je  le répète, d ’agir prudemment. L a  procé­

dure que je vous propose me paraît très régulière. L e  procès que nous intenterions 

durerait plusieurs années et la Compagnie serait fondée à nous dire : V ous nous 

avez lié les mains par vos contestations ; nous ne faisons plus rien, j ’ai pensé qu’il
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Ecole Florian, 
rue Gombert.
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était utile de présenter ces observations. Si mes idées trouvent de l ’écho, elles seront 

un élément de plus pour la discussion.

M . R i g a u t , A d jo int. —  L es concessions que nous conseille M . CAN N ISSIÉ ont 

été faites par l ’ancienne Adm inistration et cependant nous sommes toujours dans la 

même situation. A près mûre réflexion, il nous a paru qu’il n’y  avait plus qu’une seule 

chose à faire : réclamer la déchéance. L ’Adm inistration ne demande pour le moment 

que le renvoi à la Commission des T ravau x . {Assentiment). J e  prie le Conseil de 

considérer la question comme entière et de n’admettre l ’objection de M . CAN N ISSIÉ 

que comme une opinion personnelle.

M . CAN N ISSIÉ. —  C ’est a insi q ue je  l ’a i to u jo u rs  entendu.

Sous le bénéfice des observations échangées le renvoi à la Com­
mission des Travaux est prononcé.

M. le Ma ir e  fait l’exposé suivant :

M e s s i e u r s ,

Il a été procédé le 4 août 1884, par M. CAN N ISSIÉ, A d jo int délégué, et M M . 

BUCQUET et D r u e z , conseillers municipaux, à la réception définitive des travaux 

d’appropriation de l ’école F lorian , rue Gom bert, exécutés par M. J .- B .  D h e n n i n .

Il résulte de cette vérification que les ouvrages sont bien exécutés.

L e  délai de garantie étant expiré, nous vous proposons, Messieurs, d ’homologuer 

le procès-verbal de cette réception, afin de pouvoir rembourser à M. D h e n n i n  la 

somme de 7 ,4 13  fr. 43, solde lui restant dû.

L e  Co n seil  adopte.
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M. le Ma ire  fait l’exposé ci-après :

M e s s i e u r s ,

Par délibération du 26 juillet 1884 la Commission administrative des Hospices 

sollicite l’autorisation :

i°  De louer la maison rue St-Jacques, n° 14  à M. D u h a m e l  fils, pour trois, six 

ou neuf années, à partir du i er octobre 1884, moyennant un loyer annuel de 1,400 

francs, les contributions et l ’assurance.

E t  20 de faire exécuter, par l’entrepreneur des travaux d ’entretien, les réparations 

nécessaires à cette maison dont le devis s’élève à la somme de 4,000 francs.

N ous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à l’exécution de 

cette délibération.

Ces conclusions sont adoptées.

M. le Ma ir e  fait la communication suivante : Hospices.

Location et 
reconstruction 

d’an immeuble.
M e s s i e u r s , —

Par deliberation du 26 juillet 18 8 4  la Commission administrative des Hospices 

sollicite l ’autorisation :

i °D e  louer la maison, rue de Douai, 29 , à M . Désiré B a s t i e n  pour trois, six  ou 

neuf années a partir du I er octobre 1885, moyennant un loyer annuel de 1,400 fr. 

l ’assurance et les contributions.

E t  20 de faire exécuter à ladite maison les travaux de reconstruction des bâti -

Location d’une 
maison et 

exécution de 
travaux.

Hospices.

76
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ments qui ne sont plus habitables, dont le devis s’élève à la somme de 16 ,332  francs.

L e  loyer actuel étant de 850 fr. et celui offert par M . B a s t i e n  de 1,400 fr., 

l’augmentation annuelle au profit des Hospices est ainsi de 550 francs.

M M . T h o m a s  frè res , en trep ren eu rs de la  re c o n stru c tio n  d e  la  m aiso n  vo isin e , 

o ffren t d ’e x é c u te r  le sd its  t r a v a u x  a u x  co n d itio n s  de leu r en trep rise  en c o u rs , 

c ’e st-à -d ire  moyennant un ra b a is  de 16 %  su r les p r ix  du d e v is .

N ous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à l’exécution de 

la délibération précitée des Hospices.

L e Conseil

R envoie  l’examen de cette affaire à la Commission des Finances.

M. R o c h a r t  demande qu’elle statue d’urgence.

Hospices.  m. le M a ir e  fait l’exposé suivant :
Aliénation 

de terrains à 
Saint - André.

M e s s i e u r s ,

Par délibération du 19 juillet 1884, la Commission administrative des Hospices 

demande l’autorisation d’aliéner, par adjudication publique et par lots, pour 

employer le p rix  en achat de rentes 3 °/0, un hectare 36 ares 67 centiares de ter­

rain, sis à St-A ndré, dans la 2e zone des servitudes militaires, à front de la route 

d ’Y p res et de la rue de Ste-Hélène.

Cette propriété, estimée 6 fr. le mètre carré, soit en totalité 82,002 ne donne
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actuellement qu’un revenu annuel d e  F r .  409 2 1

L e  capital de 82,002, placé en rentes 3 %  donnerait annuellement 

un revenu de. . . .  ,  2 .870  07

D ’où une augmentation d e  F r .  2 .4 6 0  86

Cette opération nous paraissant avantageuse pour l’administration hospitalière, 

nous vous proposons, Messieurs, d ’émettre un avis favorable à l ’exécution de la 

délibération précitée.

Ces conclusions sont adoptées.

M. le Ma ir e  s ’ exprim e comme suit :

M e s s i e u r s ,

Par délibération du 26 juillet 1884, la Commission administrative des Hospices 

demande l ’autorisation de vendre amiablement à M. LELEU -D ELEM A R , moyennant 

le prix de 8,500 francs pour être em ployé en achat de rente 3 %  sur l ’É tat, une 

parcelle de terre d ’un hectare 51 ares 87 centiares, sise à Pérenchies.

Cette propriété, d ’une mauvaise nature, est complètement isolée des autres biens 

des Hospices et enclavée dans les terres de M . L e l e u -D e l e m a r .

L a  remise en location, pour le prix  ancien de 258 fr. 60 c. n’a pas trouvé pre­

neur et l ’occupeur actuel ne paraît disposé à renouveler son bail que moyennant 

une diminution de fermage de 35 à 40 francs, ce qui ramènerait le prix de location 

à  222 francs.

L e  p rix  de 8,500 fr. placé en rentes 3 %  sur l ’E tat, donnerait un revenu 

annuel de...................................................................................................................... F r . 320 »

Soit un excédant d e .................................................................................... F r . 98 «

Hospices.

Aliénation 
de terrains à 
Pérenchies.



Bureau  
de Bienfaisance.

Main-levée 
d ’hypothèque.

Une question de bornage et de droit de passage est pendante entre ce proprié­

taire et l ’Adm inistration des Hospices.

C ’est afin d ’éviter des difficultés, et peut-être un procès onéreux, que les parties 

ont décidé de résoudre le conflit par une aliénation.

L e  p rix  de la vente paraît bien établi et la propriété ne peut être acquise que 

par M . L e l e u -D e l e m a r .

N ous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à l ’exécution de 

la délibération précitée des H ospices.

L e Conseil  

R envoie  l’affaire à la Com m ission des Finances.

M. le Ma ir e  fait l ’exposé qui suit :

M e s s i e u r s ,

Par délibération du 18 juillet 1884, la Commission administrative du Bureau de 

bienfaisance sollicite l’autorisation de donner main-levée d ’une inscription hypo­

thécaire prise au bureau de L ille  le 30 juillet 1882, volume 935, n° 30, garantie du 

paiement de la somme de 2 ,19 5  fr. restant due sur le p rix  d’un terrain de ygm 86 

décimètres carrés, situés à  front de la rue Brûle-M aison, vendu à M. FO URDIN- 

CROMBET, moyennant le prix total de 4,392 fr. 30 c ., suivant acte passé devant M e 

H e r b a u t , notaire, le 2 1 juin 1882.

Un certificat de M. le Receveur du Bureau de bienfaisance, en date du 17  

juillet 1884, constate que M . FO URDIN-CRO M BET s’est libéré en principal et intérêts
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du prix de son acquisition. Dès lors l ’ inscription hypothécaire sus mentionnée 

est devenue sans objet.

Nous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à l ’exécution de 

la délibération précitée du Bureau de bienfaisance.

L e  Conseil  

Donne un avis favorable.

Musée colonial.

Frais de premier 
établissement.

M e s s i e u r s

L a  ville de L ille  a créé, en 1855, un Musée Industriel qui n’a pas tardé à prendre 

une véritable importance. Dans ces derniers temps surtout, transporté au bord de 

la Deûle, dans le quartier Saint-A ndré, et confié à l’habile direction du Président 

de la Commission administrative, M. CORNUT, il a reçu un développement considé­

rable qui a attiré l ’attention du Gouvernement.

N ous avons mis à  profit ses dispositions bienveillantes pour demander et obtenir 

de M . le Ministre de la marine et des colonies les éléments d ’un Musée Colonial, 

destiné à éclairer et faciliter les relations de nos industriels avec tous les pays du 

monde. Une grande partie de l ’exposition faite par la France, à Am sterdam , a été 

gracieusement dirigée sur L ille. Tous les objets attribués à la V ille  attendent, 

enfermés dans des caisses, la possibilité d ’une exhibition, dont la nécessité n’est pas 

à démontrer.

N ous avons fait préparer les plans et devis d ’une installation du Musée Colonial 

dans la partie supérieure du bâtiment de la Basse-Deûle, au-dessus du Musée Indus­

triel. L a  dépense s’élèverait à 17 ,300  fr. y  compris 2,000  fr. pour vitrines au Musée

M. le M a ir e  fait la  proposition suivante :



29 Août 1884 —  5 7 4  —

Musée Colonial.

Crédit pour frais 
de transport.

Industriel. N ous pensons que le Conseil municipal en appréciera, comme nous,

l’utilité, et voudra bien voter ces frais de premier établissement. ^

M. W e r q u i n  demande le renvoi à la Commission des travaux, ce qui est 

accepté par le Conseil.

y

M. le Ma ir e  fait la communication suivante :

M e s s i e u r s ,

Sur la demande de l ’Administration municipale, M. le Ministre de la marine 

a bien voulu nous accorder les objets exposés en 1883 par le Gouvernement, à 

Am sterdam , afin de former le premier fond d’un Musée Colonial, dont vous appré­

cierez la haute utilité pour le commerce lillois.
t

L es frais d ’emballage, de bocaux et de transport se sont élevés à 1,490 fr. 20.

N ous vous demandons, Messieurs, un crédit de pareille somme pour couvrir la 

dépense.

M . W ERQ UIN  p ro p o se  le re n vo i à  la  C o m m issio n  des t r a v a u x .

M. le M a i r e . —  C’est après bien des démarches que l ’Administration a pu 

obtenir de M. le Ministre de la marine les objets pour le transport et l ’emballage 

desquels un remboursement de frais nous est demandé. L ’importance de ces collec­

tions a été constatée par des hommes spéciaux, par la Commission du Musée 

Industriel. L a  V ille ne peut retarder le paiement d ’avances qui ont été faites pour 

son compte. Y
M . D ALBERTANSON. —  N ous allons payer 1,400  fr. pour une chose que nous 

ne connaissons pas.
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M . le M a i r e . —  L es objets sont arrivés, vous pouvez vous rendre compte de 

leur importance.

M . W ERQ UIN . —  J e  ne dirai pas au Conseil de refuser le crédit demandé par 

l ’Adm inistration, mais je  le prierai d ’être logique et de ne pas prendre le même 

jou r pour deux affaires identiques, deux décisions différentes. L e  Conseil vient de 

renvoyer à l ’examen de la Commission des travaux le rapport figurant à l ’ordre du 

jou r sous le n° 106, création d’un musée co lon ial; il n’a pas voulu préjuger la 

question, et, sans se montrer favorable ni défavorable à la proposition qui lui était 

faite, il a décidé qu’elle serait examinée. M. le M a i r e  nous dit que les objets 

sont arrivés à L ille  et qu’il serait peut-être peu décent, je  dirai même malséant, 

de les refuser alors que nous les avons acceptés. Je  ferai remarquer à l’ Assemblée 

que je  n’ai demandé qu’un ajournement. I l  me paraîtrait peu logique, en effet, de 

payer les frais qui nous sont réclamés. S i nous n’acceptions pas la création du Musée 

Colonial, on rirait avec raison du Conseil municipal de Lille . Nous devons accep­

ter avec reconnaissance, ajoute M. le M a i r e . Je  ne partage pas sa manière de voir 

à cet égard. N ous n’avons rien vu et l’Adm inistration seule a négocié l ’affaire. 

C’est pour ces motifs que je  demande à nouveau le renvoi à la Commission des 

T ravau x , qui aura à se prononcer tant sur le remboursement des frais de transport 

que sur la création d ’un Musée Colonial. En terminant, je prierai l ’Adm inistration 

de ne plus, à l ’avenir, accepter de dons sans savoir si le Conseil est d ’avis de les 

agréer. De cette façon nous resterons dans les règles administratives. Il ne faut 

point forcer la carte, on l’a peut-être forcée trop souvent. A vant de dire au Minis­

tre : M erci, pour des objets qui coûtent quelquefois fort cher, il convient de 

consulter le Conseil.

M. D a l b e r t a n s o n . —  C ’es*. vrai !

M. le M a i r e . —  S i la péroraison du discours de M . W ERQ UIN était accueillie 

parle Conseil, l’administration des affaires de la V ille  deviendrait fort difficile. Nous 

sommes tenus par des règles et des usages dont nous ne pouvons nous départir. 

Par exemple, lorsque le ministre des B e au x-A rts  fait don d’un tableau à la V ille, 

celle-ci est tenue de payer les frais de transport et d’em ballage de l ’envoi et la 

dépense est prélevée sur les crédits afférents aux Musées. V o ilà  ce qui se passe tous 

les jours. A u jo u rd ’hui, l’envoi en question concerne un musée en création; n’ayant 

aucun crédit ouvert pour son exploitation, nous réclamons une allocation spé­

ciale au Conseil. Quoi de plus correct. A jou to ns que ce n’est qu’à force de sollici­

tations que nous avons obtenu les collections qui étaient demandées avec instance
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par les principales villes industrielles de France. En refusant le remboursement de 

la somme de 1,400 francs, le Conseil renoncerait implicitement à la création d ’un 

Musée Colonial.

M . W e r q u i n . —  Je  crois que nous ne devrons payer que lorsque nous connaî­

trons l ’envoi. L a  théorie exposée par M . le M a i r e  est dangereuse. C ’est précisé­

ment à raison des observations que vient de faire ce magistrat que j ’ insiste pour 

que l ’Adm inistration municipale ne s’engage plus devant l ’Adm inistration centrale. 

I l  y  a des cadeaux qui sont coûteux. J e  me demande si nous pouvons ex abrupto 

accepter l ’installation d’un musée, alors que nous 11’avons pas de locaux disponibles. 

L a  dépense s ’élèvera, dit-on, à 17 ,000  francs. Or, vous savez qu’il n’y  a même pas 

de place à la H alle aux sucres pour l ’agrandissement du musée existant. Je  ne 

critique pas, j ’expose. Il y  a des raisons d ’examen, et, pour ma part, je  serais heu­

reux de voir une Commission compétente, comme celles des T ravau x, s’occuper de 

la question. Je  ne saurais me laisser séduire, comme M . le M a i r e , et pour cause. 

Voulez-vous un exemple, il est frappant. Sous l ’Empire, un ministre crut devoir 

se débarrasser d ’un objet encom brant, la statue du maréchal Catinat, œuvre dont 

le mérite ne soutenait pas la discussion quoiqu’elle fût due au surintendant des 

B e au x-A rts lui-même. On ne savait où la placer, le Ministre en dota la ville de 

Lille . E t  vous avez pu voir à cette époque, sur le premier palier du grand esca­

lier de l ’ H ôtel-de-Ville, cette masse encombrante qui a fait place à la statue de la 

République en 1870. L a  Compagnie du Chemin de fer n’a pas pour habitude de 

transporter des marchandises sans en faire payer le transport et l ’Adm inistration 

municipale du moment a dû acquitter des frais regrettables. Il est certain que si 

le Conseil avait alors été consulté, il eût renvoyé à son auteur le maréchal Catinat. 

I l  convient de ne pas suivre les errements de l’Em pire. L o rsq u ’un ministre de la 

République fait un don à la V ille, il y  a lieu d ’en saisir le Conseil. L e  Ministre 

serait le premier à blâmer une administration municipale qui voterait la création 

d ’un musée dont l ’utilité ne serait pas démontrée.

M. R lG A U T , A d jo in t.— L a  création d ’un Musée Colonial est vivement réclamée 

par l’ Industrie L illoise. Pour obtenir les objets exposés à Am sterdam , nous avons 

été en compétition avec toutes les grandes villes de France. L e  Ministre nous ayant 

donné la préférence, il serait inopportun, pour ne pas dire inconvenant, de contes­

ter les frais de transport. L ’étage supérieur de la H alle aux sucres peut être admi­

rablement disposé pour recevoir ce Musée. L e  Conseil pourra d ’ailleurs faire choix
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d ’un autre local, s’il le désire, mais jamais, j ’en suis convaincu, il n’entrera dans sa 

pensée de refuser l’envoi qui lui est fait.

M. W ERQ U IN . —  Je  ne veux pas enregistrer ce que vous avez fait.

M. le M a i r e . —  Veuillez laisser parler l ’orateur.

M, R lG A U T , A djo int. —  L e  Conseil, je  le répète, doit d ’abord payer le trans­

port des objets que nous sommes heureux de posséder ; il verra ensuite s’il y  a lieu 

de rejeter les frais d ’installation d’un Musée Colonial ; il sera dans son droit. Dans 

tous les cas, il conservera quand même ce qui lui a été offert.

M. W e r q u i n . —  C’est ce que nous ignorons.

M. R i g a u t , A d jo int. —  Lorsque les membres du Conseil qui sont dans l’ indus­

trie auront examiné la question, j ’ai la conviction profonde qu’ils donneront leur 

adhésion.

M . W e r q u i n . —  I l  fau t d o n c  acce p te r les y e u x  ferm és.

M . R lG A U T , A d jo int. —  J e  ne dis pas cela ; mais dans l ’espèce, il n’y  a pas autre 

chose à faire que payer les frais.

M. C a n n i s SIÉ . —  L e  Ministère a fait une avance, il convient de lui rem­

bourser sans protestation. J e  rougis lorsque j ’entends contester l ’utilité d ’un Musée 

Colonial. C ’est avec ses musées coloniaux que l ’Angleterre nous a devancés. Toutes 

les nations étrangères en possèdent, hormis la France. E t  c’est lorsque nous voulons 

faire revivre l’ industrie de notre pays, lui donner de nouvelles forces qu’on vient 

mettre des entraves.

M. W e r q u i n . —  C ’est la loi qui s’oppose à ce que vous agissiez ainsi. Je  n’ai 

nullement l ’intention de me jeter à  travers le progrès.

M. CAN N ISSIÉ, A d jo int. —  Nous croyons répondre au vœu du Conseil en créant 

un Musée colonial. Il y  a beaucoup de choses à faire pour relever l’industrie.

M. DALBERTAN SO N. —  L ille  port de mer !

M . CAN N ISSIÉ, A d jo int. —  Si vous ne voulez pas payer 1,400 francs, ayez le 

courage de le dire ; d’autres villes profiteront de votre refus. V o ilà  les théories de 

M . W ERQ UIN .

M. W ERQ U IN . —  L ’Adm inistration s ’est donné le plaisir de réfuter des objec­

tions que je  n’ai pas présentées. Je  suis très heureux de voir qu’elle est désireuse de

77
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bien faire,qu’elle s ’occupe de nombreuses créations, de grands travaux et je  suis prêt 

à applaudir à son zèle.

M . le M a i r e . —  V ous ne pouvez ignorer ses projets puisque vous avez fait partie 

de cette Administration.

M. W ERQ U IN . —  Mais lorsqu’on me fait dire que je  propose le refus de la 

somme de 1,400 fr. dans le but de faire accepter par d ’autres villes ce qui nous est 

offert, il est de mon devoir de protester énergiquement. L ’Adm inistration doit avoir 

la prétention légitime de faire examiner et ratifier ses actes. Il ne serait pas digne du 

Conseil municipal d ’approuver ce qu’il ne connaît pas. L a  logique recevrait un 

singulier accroc si, après avoir renvoyé à l ’examen d ’une Commission une question 

identique, nous acceptions les yeux fermés des objets qui iront peut être décorer 

une ville voisine. J ’espère qu’il n’en sera pas ainsi ; mais si ces objets, ceci est une 

hypothèse, ne répondaient pas à notre attente, quelle serait alors notre attitude ? 

N ous dirions au Ministre : nous vous remercions de ce que vous avez fait pour nous, 

mais nous considérons votre envoi comme indigne de la ville de L ille  : veuillez le 

reprendre. » Je  ne comprends pas l ’insistance de l’Adm inistration en présence des 

observations que j ’ai l ’honneur de présenter. Encore une fois, je  ne demande pas 

que le Conseil rejette, mais qu’il examine. A  la prochaine séance, qui, je  l ’espère, 

ne se fera pas attendre aussi longtemps que celle-ci, nous pourrions discuter utile­

ment. M. CAN N ISSIÉ verra alors qu’il s’est emporté un peu trop vite contre l ’orateur 

et il lui pardonnera de n’avoir voulu voter la question qu’en connaissance de cause.

M le M a i r e . —  M . W e r q u i n  vient de déclarer qu’il convenait de s ’assurer 

si l’offre pouvait être acceptée. M on honorable collègue me permettra de lui faire 

remarquer qu’il fait une confusion entre les attributions du Conseil et celles de 

l ’Adm inistration municipale. Dans une récente occasion, et alors qu’il s ’agissait de 

défendre les intérêts de notre galerie de tableaux, je  me suis rendu à Paris pour faire 

observer à M . le Ministre des B eau x-A rts, que depuis quelques années la ville de 

L ille  n’avait pas été favorisée dans la distribution des oeuvres acquises par l’E tat, en 

raison des sacrifices de toute nature qu’elle s’impose, et j ’ai eu la hardiesse de 

demander pour la V ille le tableau de H enner, l ’une des œuvres les plus remarquées 

du dernier Salon. Je  l ’ai fait sans consulter le Conseil sur le paiement du prix du 

transport et d ’emballage de cette toile, et si le Conseil le veut bien, je  continuerai 

de réclamer pour la V ille , une bonne part des générosités du Gouvernement.

M. W ERQ U IN . -— On préjugerait la  question si on acceptait, de suite, la propo­

sition de l ’Adm inistration.
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M . le M a i r e . —  L a  Commission des travaux va-t-elle examiner les lettres de 

voiture qui constatent qu’il y  a à payer 1,400 fr. ? (N on! N o n !) Statuera-t-elle 

sur la question de savoir s’il y  a lieu d ’accepter les objets ? (Non ! N on !)

M. W e r q u i n . —  L a  Commission des travaux proposera l ’installation ou la 

non installation du Musée et comme corollaire de sa proposition, elle invitera le 

Conseil à voter les frais de transport.

M . CAN N ISSIÉ, A d j o i n t .— E n  a d m e tta n t m êm e que le C o n se il refuse l ’e n v o i ;  

il fa u d ra  b ien  a c q u itte r  les fra is  de tra n sp o rt.

M . R lG A U T , A d jo in t .  ■—  I l  ne s a u ra it  y  a v o ir  de d o u te  à  cet é g a rd .

M . le M a i r e . —  M . W e r q u i n  croit-il que le  Gouvernement nous demande 

pour frais de transport une somme supérieure à la valeur marchande des objets 

octroyés gracieusement à  la V ille ?

M. W e r q u i n . —  Je  vois que les Membres de l ’Adm inistration s’entendent 

parfaitement sur une question qu’ils connaissent à fond. M . l ’A d jo int R lG A U T  nous 

dit qu’on ne peut éviter les frais de transport. J e  le veux b ien ; mais qui est-ce qui 

vous prouve que le Conseil est convaincu ?

M. le M AIR E donne connaissance d’une lettre du Ministère réclamant le rem­

boursement de ces frais.

M. W e r q u i n . —  Quelle est la date de cette lettre ?

M. le  M a i r e . —  30 ju in  18 8 4 .

M . W ERQ UIN. —  L e  Conseil a-t-il été convoqué depuis cette époque ?

M. le M a i r e . —  Certainement. M ais comme nous sommes aussi économes des 

deniers municipaux qu’aucun de nos collègues, avant de vous proposer un vote de 

crédit pour solder l’envoi, nous avons sollicité de l ’ E tat l ’envoi à titre gratuit qui n’a 

pu nous être accordé.

L a  discussion me paraissant close, je  mets aux vo ix  les conclusions de l ’A d m i­

nistration.

Ces conclusions sont adoptées. Le crédit de 1,400 fr. 20 est voté.
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Logements 
insalubres.

Homologation 
de 46 rapports de 

la Commission 
d ’ assainissement.

M . le M a i r e  soumet au Conseil le projet de budget supplémen­
taire de 1884. Il dit :

M e s s i e u r s ,

N ous déposons sur le bureau le projet de budget supplémentaire pour l’exercice 

1884. Nous l ’avons divisé, comme le veut la loi du 5 avril 1884, en budget ordinaire 

et en budget extraordinaire.

L es chapitres additionnels au budget ordinaire sont clos par un excédant de 

recettes d e .................................................................................................. F r . .733 -754 °7
L e  budget extraordinaire par un excédant de recettes de . . 1 .3 2 4 .  721 03

Soit ensemble......................... F r . 2 .0 58 .4 75 10

E t  en y  ajoutant les résultats du budget primitif . . . . 8 2 . 17 1 73

Un excédant de recettes de................................................. F r . 2 .14 0 .6 4 6 83

Nous vous proposons, Messieurs, de renvoyer ce budget supplémentaire à l’e x a ­

men de la Commission des Finances.

Le renvoi à la Commission est adopté.

M. le M a i r e  soumet au Conseil 46 rapports de la Commission d’assainissement 

des logements insalubres. Notifiés aux intéressés et déposés à la Mairie pendant un 

mois, conformément à l’article 4 de la loi du 13  avril 1850, ils n’ont donné lieu à 

aucune observation ni réclamation. Toutes les prescriptions sont d ’ailleurs conformes 

à l ’espr't comme à la lettre de la loi précitée, ainsi qu'à la jurisprudence qui en 

résulte.

L ’Adm inistration propose en conséquence de les homologuer.
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Numéros
des

Rapports

LO GEM ENTS V IS IT É S  

par la Commission
NOMS DES PROPRIÉTAIRES

ou des Mandataires
DOMICILE

8852 rue Montaigne, 22 V  anbetsbrugghe rue Saint-N icolas, 5

9 331 rue du Curé, 34 Duthilleul M archonville (S.-I.)

9333 rue du Grand-Balcon, 29 Veuve Verhelst Vim outiers (Orne)

9361 rue d ’Iéna 29 Bonvin rue Manuel, 57

9362 id. 3 1 Delesalle rue Lafontaine, 21

9363 id. 8 et cour Dujardin Veuve Dujardin rue Solferino, 268

9364 id. 10 Lardemann W ambrechies (Nord)

9365 id. 12 Veuve Dujardin rue Solferino, 268

9366 id. 14 Carlier, rue d’ Iéna, 14

9367 id. 24 Cardinas id. 30

9368 id. 26 et cour D éryck Veuve D éryck id. 26

9369 id. 22 Genson rue Durnerin, 29

9370 id. 36 Meurisse, Polydore rue d’ Iéna, 36

9372 id. 38 Meurisse, Polydore id.

9373 id. 40 W eymeels, Y v o rue d’A rco le , 24

9374 rue de l ’Hô pital-Saint-Roch, 39 Plaisant rue Colbert, 13 1

9375 rue d’ Iéna, 53 Plaisant id.

9376 id. 55 Plaisant id.

9377 id. 57 Plaisant id.

9378 id. 59 Plaisant id.

9379 id. 61 Plaisant id.

9380 id. 65 bis Veuve Boutry rue d’ Iéna, 65

9381 id. 5, c. Vanderhaegen Vanderhaegen rue Gantois

9382 rue d’Austerlitz, 8 6 Bouffet S ecréia ire-G cn éral à  la  P refectu re

9 3 8 5 rue de R o u b aix , 39 de Genevières rue de Canteleu, 7

9 3 8 7 rue de Poids, 1 1 Veuve Pignatel ruedes Célestines, 42

9388 id. 13 Sinsoilliez rue de Gand, 38

9 3 8 9 id. 15 et 17 Veuve Gouttière rue Nationale, 12 1

9390 id. 37 Convain ruedelaPiquerie, 15
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Numéros
des

Rapports

L O G E M E N T S  V I S I T É S  

par la Commission

ROMS DES PROPRIÉTAIRES
ou des Mandataires

DOMICILE

9391 rue du Croquet, 6 Veuve Mathieu rue Basse, 28

9099 rue de la Glacière, i et 5 Hennion rue au Péterinck, 12

9393 rue du Croquet, 10 Salembier rue Colbert, 105

9396 id. 16 Delepoulle rue du Croquet, 16

9397 id. 22 Veuve Stourbe id. 22

9399 id. 34 D em ora id. 34

9400 rue du Curé-Saint-Sauveur, 15 Crespel-From ent rue de Gand, 15

9402 rue Doudin, 34 Deiecourt-Danliecliie rue Alexandrc-Leleux, 16

9403 rue des Trois-M ollettes, 13 Rossignol rue de Provence, 9, Paris

9404 rue du Magasin, 4 et 6 Meurillon rue St-A ndré, 165

9405 rue Saint-A ndré, 149 Cuinniez R oncq  (Nord)

9406 id. 15 1 Cuinniez id.

9407 rue du Metz, 8 bis Andriès Mons-en-Barceul

9408 ruedesBateliers, 1 2 ,etc . Debayser Debayser rue Saint-A ndré, 26

9409 id. 14 Debayser id.

9410 id, 16 D ebayser id.

9 4 11 rue de Tournai, 56 Devos-Duprez me du Faubourg-de-Roubaix, 50

L e  C o n s e i l

H o m o l o g u e  l e s  46  r a p p o r t s  p r é s e n t é s  p a r  l a  C o m m i s s i o n  d ’a s s a i ­

n i s s e m e n t  d e s  l o g e m e n t s  i n s a l u b r e s .



M. le M a ir e  soumet au Conseil les cahiers des charges et série de prix, préparés 

pour la mise en adjudication de la fourniture des vêtements et chaussures à distri­

buer, par la Caisse des écoles, aux élèves nécessiteux des écoles municipales de L ille , 

pendant trois années à partir du I er octobre 1884.

L a  dépense sera prélevée sur le crédit de 30,000 fr. ouvert au budget.

L ’Adm inistration propose deles adopter.

L e  C o n s e i l  a d o p t e .

M .  W e r t h e i m e r  a  l a  p a r o l e  e t  p r é s e n t e  le  r a p p o r t  s u i v a n t  : 

M e s s ie u r s ,

Dans sa séance du 25 juillet dernier, le Conseil municipal a renvoyé à l ’examen 

de la Commission de l ’instruction publique, le projet de réorganisation du service de 

la Bibliothèque.

Faisant droit à des vœ ux exprimés depuis longtemps par la Commission adminis­

trative de la Bibliothèque et par nos concitoyens, l’Adm inistration vous propose une 

réforme qui réalise véritablement un progrès sérieux et qui peut se formuler en ces 

termes : L a  Bibliothèque restera dorénavant ouverte pendant toute l ’année, tous les 

jou rs sans exception, de d ix heures du matin à d ix heures du soir, sans interruption. 

Actuellem ent, cet établissement 11’ouvre que de neuf heures du matin à midi et demi, 

de deux à 5 heures et de sept à neuf heures du soir. L a  nouvelle règlementation fera 

donc gagner aux lecteurs trois heures et demie par jour ; de plus elle supprime les 

vacances annuelles, et ce n’est pas un de ses moindres avantages

L ’on s ’explique en effet que les Facultés ferment leurs bibliothèques, à une épo­

que de l ’année où la plupart de leurs élèves les quittent et se dispersent; pendant 

cette même période, au contraire, une bibliothèque municipale non-seulement est

Ecoles
municipales.

Adjudication  
de la fourniture 

de vêtements 
et de chaussures 
pour les élèves 

nécessiteux.

Bibliothèque.

Réorganisation 
du service.



29 Août 1884 -  584 -

assurée de garder à peu près son public habituel, mais doit encore mettre ses res­

sources à la disposition de tous ceux, maîtres et élèves, à qui les vacances créent 

des loisirs et qui voudront les em ployer utilement.

A ussi votre Commission a-t-elle accueilli avec toute la faveur qu’il mérite le 

projet qui lui était soumis, estimant que les avantages qu’il procurera à nos conci­

toyens justifient amplement l’augmentation de dépenses qu’il entraîne.

Celle-ci est d ’ailleurs peu considérable. Dans le fonctionnement actuel, les frais 

de personnel sont répartis comme suit :

Un sous-bibliothécaire à 

D eux employés à 1 . 500 

Un em ployé à .

Un em ployé à .

Un garçon de salle 

Des employés temporaires

T  o ta l.

F r

F r 7.400  »

L ’organisation nouvelle comprendrait :

Un sous-bib liothécaire ...............................................................................F r . 2.000  »

D eux employés occupés de 10 heures du matin à 4 heures du soir,

l ’un à .......................................................................................................................  1 .  500 »

l ’autre à   750 »

D eux employés occupés de 4 heures à 10  heures du soir et rece­

vant également le prem ier..........................................................................1 500 »

le seco n d   750 »

U n garçon de salle  600 »

Des employés te m p o r a ir e s  2 .0 0 0  »

T o ta l F r . 9 . 1 0 0  »

On augmenterait donc les appointements du Sous-Bibliothécaire de 400 francs 

pour le dédommager de la suppression d ’un mois de vacances; deux em ployés 

subalternes, au lieu d ’être comme par le passé, l’un à 300 francs l ’autre à 400 fr. 

recevraient un traitement uniforme de 750 francs ; pris parmi les élèves sortant de 

nos écoles primaires et arrivant avec une instruction élémentaire suffisante, ils 

apprendront à connaître les livres et deviendront pour le bibliothécaire d ’utiles 

collaborateurs. Enfin un supplément de 500 fr. au crédit des em ployés tem porai-
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res servirait à rétribuer un em ployé chargé exclusivement pendant toute l’année 

du nettoyage et du battage des livres, qui se faisait jusqu’à présent l ’après-midi 

du samedi et nécessitait la fermeture de la Bibliothèque.

L a  Commission n’a modifié ces chiffres, qui sont ceux de l ’Adm inistration, qu’en 

ce qui concerne le traitement du Sous-Bibliothécaire, elle a pensé qu’une aug­

mentation de 300 fr. rénumèrerait suffisamment le surcroît de travail qui lui est 

imposé.

E lle  vous propose donc, Messieurs, de voter un supplément de 1,600 francs 

au budget de la Bibliothèque, soit un crédit additionnel de 400 francs pour le 

dernier de cette année.

Mais si votre Commission vous invite à accepter le projet qui vous est pré­

senté, elle désire d ’autre part que la nouvelle organisation produise tous ses 

fruits. Aussi tient-elle à s’associer aux vœ ux de la Commission administrative de 

la Bibliothèque qui, dans un consciencieux rapport, réclame la prompte exécution 

de quelques mesures des plus utiles. A insi, des catalogues sont inachevés et 

incomplets : ils devraient être mis au courant et tenus à jour ; d ’autres ne sont 

pas commencés, il serait d ’autant plus urgent de les dresser qu’il s’agit de dons 

ou legs faits à la ville, et, comme le dit fort bien M. le Rapporteur de la Com ­

mission administrative, c’est méconnaître les volontés des donateurs et' testateurs 

de ne pas mettre ces collections à la disposition du public. N ous devons a jou ­

ter que ce rapport n’accuse personne du retard apporté à ce travail de classement 

et s’en prend avec raison à l ’insuffisance du personnel.

V ous allez, Messieurs, remédier à cette situation, et la Commission est persuadée 

que l’Adm inistration, de son côté, veillera à ce que votre libéralité donne tous les 

résultats que vous êtes en droit d ’en attendre.

M . W ERO U IN, Président de la Commission de l ’ Instruction publique, fait 

connaître que la Commission a réduit de 100 fr. le crédit de 425 fr. proposé par 

l ’ Adm inistration, en faveur de ce service, et n’a accordé au sous-bibliothécaire, 

qu’une somme de 300 fr. au lieu de 400 fr., chiffre porté au budget de 1885, tout en 

faisant ses réserves pour l’avenir. Actuellem ent, la bibliothèque est fermée. L e  

Conseil, ayant l ’intention de supprimer les vacances, il serait bon que l ’Adm inis­

tration ne dépensât pas intégralement le supplément du crédit proposé.

78
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Conseil municipal

Félicitations au 
brave am iral 

Courbet et aux 
marins et soldats 

sous ses ordres.

M. R lG A U T ,  Adjoint, répond que si la bibliothèque est fermée au public, tout 

le personnel travaille à sa rapide réorganisation. Le crédit devra être employé tout 

entier. Il ne pourra donc pas être donné, sur ce point, satisfaction à M. W e r q u in .

Les conclusions du rapport sont adoptées.

Un crédit de 400 fr. est ouvert sur l’exercice 1884.

Avant de lever la séance, le Conseil, sur la proposition de M. G. 
L h o t t e , prend à  l’unanimité, la patriotique décision suivante :

Le Conseil municipal de Lille,

Dès la première séance de sa session d’août,

V o t e  par acclamation des félicitations chaleureuses au brave 
amiral Co u r b e t  , et aux marins et soldats qui ont assuré à nos 
armes de si brillants succès dans les mers de Chine, et charge 
M. le M a ire  de transmettre ces félicitations à M. le Président du 

Conseil des Ministres.

La séance est levée à onze heures moins dix minutes.

CERTIFIÉ .

Le ¡Maire de Lille, 

G É R Y  L E G R A N D .

5021 --- 300 LI LL E ,  LE BIGOT F R È RE S.


